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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION 
Réunie le mercredi 26 juin 2019, sous la présidence de 

M. Philippe Bas, président, la commission des lois a examiné le rapport de 
Mme Jacqueline Eustache-Brinio et établi son texte sur la proposition de loi 
n° 410 (2018-2019), adoptée par l’Assemblée nationale, visant à améliorer la 
trésorerie des associations. 

Votre commission a d’abord constaté qu’au quotidien, c’est la 
relation de confiance entre collectivités territoriales et associations qui 
permet, pour l’essentiel, le fonctionnement de ces dernières et leur 
participation à l’amélioration de la vie de nos concitoyens. 

Elle a souligné la nécessité d’accompagner au mieux les associations 
dans l’exercice de leurs activités d’intérêt général, et l’intérêt de certaines des 
dispositions du texte de l’Assemblée nationale. Elle a estimé néanmoins que 
l’intérêt des associations ne peut être placé au-dessus de celui des 
collectivités territoriales. 

Elle a dès lors supprimé les articles 1er, 1er bis et 4 bis de la 
proposition de loi qui soumettaient les collectivités territoriales à des 
obligations de paiement ou à des limitations en matière de préemption 
manifestement excessives par rapport à la réalité des relations entre 
associations et collectivités sur le terrain. 

Afin de donner leur plus grande portée pratique aux dispositions 
contenues dans le texte, la commission a adopté, à l’initiative du rapporteur, 
un amendement à l’article 4 tendant à permettre aux associations 
« foncières » qui interviennent dans le champ du logement social de se voir 
confier la gestion d’immeubles saisis par l’Etat. 

La commission a adopté la proposition de loi ainsi modifiée. 
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EXPOSÉ GÉNÉRAL 
 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

La proposition de loi relative à l’amélioration de la trésorerie des 
associations, dont la commission des lois a été saisie, a été adoptée par 
l’Assemblée nationale le 26 mars dernier. Elle est issue d’une proposition de 
loi de Mme Sarah El Haïry et de plusieurs membres du groupe MoDem. 
Mme El Haïry a par la suite été nommée rapporteure de la commission des 
Lois.  

Ce texte a une double filiation. Il s’inscrit, d’une part, dans le cadre 
du plan de développement pour la vie associative lancé par le Premier 
ministre en novembre 2017. Le « chantier de co-construction » créé pour 
donner corps à cette politique a abouti en mai 2018 à un rapport Pour une 
politique de vie associative ambitieuse et le développement d’une société de 
l’engagement contenant 48 propositions, présentées au Secrétaire d’État 
auprès du ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse. Plusieurs des 
articles de la proposition de loi en sont issus1. 

Mais ces dispositions, de même que les autres contenues dans la 
proposition de loi correspondent, d’autre part, à des revendications 
anciennes du monde associatif, exposées notamment dans le rapport du 
Haut conseil à la vie associative du 13 mars 2014 « sur le financement privé 
du secteur associatif ». Le Sénat a ainsi été déjà amené à en examiner 
certaines, notamment lors de l’examen du projet de loi « Égalité et 
citoyenneté » en 2016. 

Au travers de l’amélioration de la trésorerie des associations, c’est 
l’augmentation du financement du monde associatif qui est l’objectif 
recherché par ce texte. Or, depuis quinze ans, ce financement a 
considérablement évolué dans son niveau comme dans ses modalités. En 
2005, les acteurs publics assuraient le financement des associations à hauteur 

                                                 
1 Notamment des propositions 20 « Évaluer l’application de la circulaire du Premier ministre 
du 29 septembre 2015 relative aux relations partenariales entre les pouvoirs publics et les 
associations. En fonction des résultats, produire de nouveaux repères, valoriser et diffuser 
les cadres de soutien existants », 25 « Flécher les fonds des comptes bancaires inactifs des 
associations vers le FDVA, après le délai légal de conservation par la Caisse des dépôts », et 
38 « Harmoniser les conditions d’appréciation du caractère d’intérêt général d’une 
association par l’administration fiscale ». 
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de 51 %, dont 17 % au travers de la commande publique. En 2017, la part du 
financement public n’est plus que de 44 %, dont 24 % par le biais de la 
commande publique1. Ces évolutions sont à mettre en lien avec l’évolution 
des finances des collectivités territoriales. En effet, comme l’a indiqué le 
Haut conseil à la Vie Associative à votre rapporteur lors de son audition, « la 
commune est le premier partenaire » des quelque 1,5 million d’associations 
actives que compte notre pays. Les difficultés rencontrées par les 
associations sont donc au moins en partie la conséquence des difficultés de 
leurs premiers financeurs et partenaires publics. 

Tous les élus locaux ne peuvent qu’être très attachés au monde 
associatif et ont conscience du rôle de plus en plus important qu’il joue dans 
la vie des communes. Simplifier la gestion des associations et alléger la tâche 
de ceux qui s’y consacrent est un objectif partagé. 

Cette prise en compte de la valeur du monde associatif ne doit pas 
cependant s’effectuer au détriment de l’équilibre satisfaisant qui existe au 
quotidien avec les collectivités territoriales, équilibre que ce texte ne semble 
parfois pas suffisamment prendre en compte lorsqu’il transpose des 
obligations issues du droit européen ou de la commande publique au monde 
associatif sans lui offrir de réelle garanties d’amélioration de sa situation. 

Préserver l’équilibre entre associations et collectivités territoriales 
a été le principal objectif de la commission des lois dans l’examen de ce texte. 

La commission a ainsi adopté plusieurs mesures de ce texte, qui 
peuvent être utiles aux associations. D’autres ne lui ont pas semblé 
acceptables, compte tenu des contraintes qu’elles font peser sur les 
collectivités territoriales, non proportionnées à l’objectif poursuivi. En 
tout état de cause, malgré l’importance des associations dans la vie de 
notre pays, celles-ci ne peuvent être placées par la loi au même niveau que 
les collectivités territoriales élues par nos concitoyens. 

 

* 

*         * 

 

Votre commission des lois a adopté la proposition de loi ainsi 
modifiée. 

 

                                                 
1 Le paysage associatif français – Mesures et évolutions, 3ème édition, Viviane Tchernonog et Lionel 
Prouteau, Dalloz Juris Associations, mai 2019. 
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EXAMEN DES ARTICLES 
 

 Article 1er 
(art. 9-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 

relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations) 
Permettre aux associations de conserver un excédent raisonnable 

L’article 1er entend inscrire dans la loi l’obligation de prévoir, dans 
les conventions signées entre l’autorité administrative et les associations 
qui perçoivent une subvention, les conditions dans lesquelles l’organisme 
à but non lucratif peut conserver un « excédent raisonnable » sur les 
ressources non utilisées.  

Cette notion d’« excédent raisonnable », qui vient du droit de l’Union 
européenne1, est à l’origine une simple faculté. Elle s’inscrit dans le cadre 
très particulier du régime des subventions qui ne sont pas considérées 
comme des aides d’État par les instances de l’Union. En pratique, les 
collectivités peuvent donc déjà en droit laisser une part des subventions non 
consommées aux associations. 

Ce que prévoit l’article 1er de la proposition de loi va au-delà. Dans 
toutes les conventions liant une collectivité à une association – une 
convention étant obligatoire pour les associations percevant plus de 
23 000 € –, la « possibilité » pour une association de garder un excédent 
raisonnable devra être discutée. 

Or cette disposition interfère avec la pratique des collectivités dans 
leurs relations avec les associations. Reconnaître un droit à la conservation 
de subventions publiques semble à votre commission inadapté à la réalité 
des collectivités publiques. De surcroît, comme le souligne à juste titre la 
rapporteure de l’Assemblée nationale, il n’est pas souhaitable, ni même sans 
doute possible, de définir ce qu’est un « excédent raisonnable ». Il faudra 
donc que la collectivité s’engage dans une négociation avec chaque 
association pour déterminer ce que cette notion peut recouvrir. 

Au total donc, cet article impose une contrainte supplémentaire 
aux collectivités dans leurs relations avec les associations, sans pour autant 
garantir que ces dernières auront de l’argent à conserver. En effet, si la 
subvention est calculée au plus juste, il n’y aura pas d’excédent. 

                                                 
1 Paquet dit Almunia de décembre 2011 (décision 2012/21/UE), reprenant un arrêt de la Cour de 
Justice de l’Union européenne du 24 juillet 2003, « Altmark ». 
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La commission a donc adopté l’amendement COM-10 présenté par 
le rapporteur et tendant à la suppression de cet article. 

Votre commission a supprimé l’article 1er. 

 Article 1er bis 
(art. 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 

relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations) 
Délai de paiement des subventions accordées aux associations 

L’article 1er bis, issu d’un amendement du Gouvernement en séance 
publique à l’Assemblée nationale et d’un autre identique du groupe LREM, 
sans quoi il aurait été frappé par l’article 40 de la Constitution, entend pour 
sa part encadrer les délais de versement des subventions aux associations. 
À l’instar des délais de paiement applicables aux contrats de la commande 
publique, le délai de paiement pour l’État, ses établissements publics, les 
collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs 
groupements est fixé à 60 jours à compter de la notification de la décision 
d’attribution ou, le cas échéant, de la survenance de l’événement prévu par 
la convention portant attribution d’une subvention. Ici encore, l’intention de 
préserver la trésorerie des associations est louable. 

Mais la réalité des collectivités territoriales n’est pas celle-là. Aucune 
collectivité ne peut verser en une seule fois une subvention de plusieurs 
dizaines, voire centaines de milliers d’euros, comme semble le prévoir le 
texte de l’article 1er bis. Surtout les collectivités doivent avoir la possibilité 
de gérer dans le temps le versement des subventions qu’elles accordent, 
alors qu’elles reçoivent elles-mêmes la dotation de l’Etat de manière tardive 
et fragmentée. Inscrire dans la loi une obligation que les collectivités ne 
pourront pas toujours honorer pourrait mettre inutilement en cause leur 
responsabilité et celle de l’État. 

Il a été affirmé à votre rapporteur lors de ses auditions que la 
rédaction de l’article 1er bis n’empêchait pas le versement fractionné des 
subventions, et que la décision de notification et le vote du budget étant 
juridiquement distincts, les collectivités ne se trouveraient pas contraintes de 
payer sans avoir préalablement obtenu les fonds nécessaires. 

Si une telle interprétation devait être retenue, il est dès lors permis 
de s’interroger sur la portée d’une disposition qui n’aboutirait qu’à 
différencier les collectivités sachant gérer au mieux l’envoi de leurs 
notifications aux associations concernées et celles qui pourraient se trouver 
placées face à un risque contentieux nouveau. 

La commission a donc adopté l’amendement COM-11 présenté par 
le rapporteur et tendant à la suppression de cet article. 

Votre commission a supprimé l’article 1er bis. 
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 Article 2 
(art. L. 511-7-1 [nouveau] du code monétaire et financier) 

Permettre aux associations de procéder à des prêts 
au sein d’un même réseau 

L’article 2, dans sa forme actuelle, est issu d’une réécriture complète 
adoptée en séance par les députés, à l’initiative du Gouvernement. Il s’agit 
de permettre aux associations ayant des liens d’adhésion communs à une 
union ou fédération d’associations de se consentir des prêts de trésorerie 
pour une durée inférieure à deux ans sans intérêts.  

On peut s’interroger sur la portée pratique de ce texte. Le rôle de 
« parapluie » donné aux unions et fédérations d’associations pour des prêts 
entre leurs associations membres ne paraît pas forcement adéquat. Par 
ailleurs, l’organisation des relations entre associations prêteuses et 
emprunteuses, notamment en cas de défaut de remboursement, est laissée à 
leur seule appréciation. On peut enfin s’interroger sur l’inscription de la 
mention d’un « taux zéro » dans le code monétaire et financier, seule 
mention de ce type.  

Le Haut conseil à la vie associative, qui a préconisé dans ses 
rapports et avis plusieurs mesures tendant à faciliter l’accès des associations 
au crédit, notamment par le biais d’une garantie de l’Etat, a indiqué à votre 
rapporteur que cette mesure lui paraissait particulièrement limitée dans sa 
portée, du fait notamment du plafonnement du taux d’emprunt.  

Pour autant, votre commission estime que cet article pourrait 
permettre de répondre à certaines difficultés de trésorerie d’associations. 

La commission a adopté l’article 2 sans modification. 

 

 Article 3 
(art. L. 312-20 du code monétaire et financier) 

Affecter le produit des comptes bancaires en déshérence des associations 
au Fonds pour le développement de la vie associative 

L’article 3 entend faciliter le transfert des dépôts et avoirs des 
comptes inactifs des associations vers le fonds pour le développement de 
la vie associative.  

Pour mémoire, sans manifestation de son titulaire, un compte ou 
produit d’épargne est conservé pendant dix ans par l’établissement bancaire 
auprès duquel il a été ouvert ou souscrit. Après cette période, il est clôturé et 
son solde est transféré à la Caisse des dépôts et consignations, qui conserve 
l’avoir pendant vingt ans. À l’issue de trente ans d’inactivité, l’avoir est 
reversé à l’État de manière définitive.  

Le texte initial de la proposition de loi reprenait une disposition déjà 
discutée, et écartée, par le Sénat dans le cadre de l’examen de la 
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loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté1. 
En séance publique, l’Assemblée nationale a transformé la rédaction de cet 
article, qui se voulait très contraignant, en la limitant à préciser les 
informations données par les banques lorsqu’elles transmettent à la Caisse 
des dépôts et consignations les fonds des comptes en déshérence et en 
prévoyant la mention dans le rapport annuel de la Caisse des dépôts et 
consignations des sommes reversées au bénéfice du développement de la 
vie associative.  

En l’état, votre commission a considéré que ces dispositions 
pouvaient être adapté sans modification. 

La commission a adopté l’article 3 sans modification. 

 

 Article 3 bis 
(art. 27 de la loi n° 2018-699 du 3 août 2018 visant à garantir la présence 

des parlementaires dans certains organismes extérieurs au Parlement 
et à simplifier les modalités de leur nomination) 

Présence de parlementaires dans chaque collège départemental consultatif 
de la commission régionale du Fonds pour le développement 

de la vie associative (FDVA) 

L’article 3 bis est issu d’un amendement du Gouvernement et d’un 
autre amendement identique de la rapporteure de l’Assemblée nationale, et 
tend à permettre la participation des parlementaires aux collèges 
départementaux de la commission régionale du fonds pour le 
développement de la vie associative (FDVA). Cette mesure est justifiée par 
le fait que ce FDVA bénéficie d’une dotation qui vise à assurer les 
financements qui relevaient jusqu’alors de la réserve parlementaire ; il s’agit 
de donner aux députés et sénateurs un droit de suivi sur l’attribution de ces 
sommes.  

On peut néanmoins douter que la possibilité de participer à des 
commissions départementales soit un substitut adéquat à la suppression 
de la réserve parlementaire. De deux choses l’une en effet : soit celle-ci était 
source d’un manque de transparence et il était légitime de la supprimer, soit 
au contraire il était légitime que les parlementaires puissent disposer d’une 
marge d’appréciation dans l’affectation des fonds publics et il ne fallait pas 
la supprimer. 

En outre, cet article revient à renforcer la présence des 
parlementaires dans des organismes extérieurs, alors que la loi n° 2018-699 
du 3 août 2018, visant à garantir la présence des parlementaires dans certains 
organismes extérieurs au Parlement et à simplifier les modalités de leur 
nomination, a pourtant entendu la limiter. 

                                                 
1 Rétabli en dernière lecture par l’Assemblée nationale, cet article avait été censuré en tant que 
cavalier par le Conseil constitutionnel.  
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Votre commission a cependant estimé, après un large débat, qu’il 
était souhaitable d’offrir aux parlementaires un droit de regard sur 
l’affectation des fonds du FDVA, considérablement réduits par rapport à 
ceux qui relevaient de la réserve parlementaire. Aussi le rapporteur a-t-il 
retiré son amendement COM-12 de suppression de l’article.  

La commission a adopté l’article 3 bis sans modification. 

 

 Article 4 
(art. 706-160 du code de procédure pénale) 

Confier à des associations d’intérêt général la gestion 
d’immeubles saisis lors de procédures pénales 

L’article 4 entend inscrire dans la loi la possibilité de confier à des 
associations d’intérêt général ou à des associations et fondations 
reconnues d’utilité publique la gestion d’immeubles saisis lors de 
procédures pénales. Cette disposition répond à une demande ancienne du 
monde associatif et peut s’avérer intéressante. Dans le cadre du projet de loi 
« Egalité et citoyenneté », les rapporteurs du Sénat l’avaient écartée en 
soulignant que l’Etat, propriétaire de plein droit des biens saisis, peut en 
confier la gestion à qui il le souhaite.  

Néanmoins, l’article 706-160 du code de procédure pénale confiant la 
gestion de tous les biens saisis à l’agence de gestion et de recouvrement des 
avoirs saisis et confisqués, cette précision peut ne pas être inutile. 

La commission a adopté l’amendement COM-13 présenté par le 
rapporteur afin d’inclure dans le champ des associations susceptibles de se 
voir confier la gestion d’immeubles, les « foncières », qui interviennent 
dans le domaine du logement social. 

La commission a adopté l’article 4 ainsi modifié. 

 

 Article 4 bis 
(art. L. 213-1-1 du code de l’urbanisme) 

Suppression du droit de préemption sur les biens cédés à titre gratuit 
aux associations ayant la capacité de recevoir des libéralités 

L’article 4 bis est issu de deux amendements identiques, déposés en 
séance à l’Assemblée nationale par plusieurs membres du groupe socialiste 
et les membres du groupe MoDem. Il tend à exclure du droit de préemption 
les aliénations à titre gratuit au profit des organisations non lucratives. 

Cette disposition a paru inadaptée à votre commission. En effet, le 
droit de préemption est une faculté dont disposent les collectivités et le 
risque qui pèse sur les associations est donc tout relatif. Par ailleurs, si une 
collectivité décide d’user de son droit de préemption sur un bien qu’elle 
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entend utiliser pour un projet public, il ne paraît pas illégitime qu’elle ait 
priorité sur une association, fondation ou congrégation. 

La commission a adopté l’amendement COM-14 présenté par le 
rapporteur et tendant à la suppression de cet article. 

La commission a supprimé l’article 4 bis. 

 

 Article 5 
Rapport du Gouvernement sur l’état des lieux de la fiscalité liée aux dons 

L’article 5 prévoit la remise par le Gouvernement d’un rapport sur 
la fiscalité des dons et legs et les moyens de développer et promouvoir la 
philanthropie. L’Assemblée nationale travaille déjà sur cette question et ce 
rapport interviendra dans ce cadre.  

Malgré sa réticence à l’égard des rapports demandés au 
Gouvernement, votre commission a estimé que celui-ci pouvait trouver à 
s’inscrire dans le cadre de la politique gouvernementale impulsée en 2017 et 
qui peine à produire des effets concrets. 

La commission a adopté l’article 5 sans modification. 

 

 Article 5 bis 
(art L. 123-16-2, L. 822-14 et L. 950-1 du code de commerce ; art. L. 241-2 

et L. 719-13 du code de l’éducation ; art. L. 111-9 et L. 143-2 
du code des juridictions financières ; art. 19-8 et 26 de la loi n° 87-571 
du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat ; art. 3, 3 bis et 4 

de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en 
faveur des associations et des mutuelles ; art. 140 de la loi n° 2008-776 

du 4 août 2008 de modernisation de l’économie ; art. 42 de la loi n° 96-452 
du 28 mai 1996 portant diverses mesures d’ordre sanitaire, social et statutaire) 

Mesures de cohérence juridique 

L’article 5 bis est issu d’un amendement présenté par les députés du 
groupe LREM et adopté en séance publique. 

Il est particulièrement technique et tend à harmoniser, dans 
plusieurs codes ou textes non codifiés, les dispositions applicables aux 
appels à la générosité publique et à fixer le seuil déclenchant l’obligation 
d’une déclaration préalable pour un appel ponctuel à la générosité publique. 

La commission a adopté l’article 5 bis sans modification. 
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 Article 5 ter 
(art. 20-2 de la loi n° 87-571 

du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat) 
Rescrit administratif pour la transformation en fondation 

reconnue d’utilité publique 

L’article 5 ter, issu d’un amendement présenté à l’Assemblée 
nationale par les membres du groupe LREM en séance publique, est lui aussi 
technique. Il entend mettre en place pour les associations agréées souhaitant 
se transformer en fondation reconnue d’utilité publique une procédure de 
rescrit administratif afin de savoir si elles peuvent continuer à bénéficier de 
l’agrément accordé à l’association. 

Cette mesure très ponctuelle répond à une difficulté que rencontrent 
les associations et elle paraît légitime. 

La commission a adopté l’article 5 ter sans modification. 

 

 Article 6 
Gage de recevabilité financière 

En séance publique à l’Assemblée nationale, le Gouvernement a levé 
le gage sur la proposition de loi. 

La commission a maintenu la suppression de cet article. 

 

 

* 

*         * 

 

Votre commission des lois a adopté la proposition de loi ainsi 
modifiée. 

 

 





- 17 - 
 

 

 

EXAMEN EN COMMISSION 
__________ 

MERCREDI 26 JUIN 2019 

 

M. Philippe Bas, président. – Mes chers collègues, nous allons 
délibérer d’une proposition de loi assez étrange visant à améliorer la 
trésorerie des associations. Toutefois, le titre en est incomplet et mieux 
vaudrait lire : « proposition de loi visant à améliorer la trésorerie des 
associations au détriment de celle des communes ». 

C’est ce que va nous expliquer notre rapporteur, laquelle déploiera 
tous ses efforts pour sauver ce texte. 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – La proposition de 
loi relative à l’amélioration de la trésorerie des associations, adoptée par 
l’Assemblée nationale le 26 mars dernier, est issue d’une proposition de loi 
de Mme Sarah El Haïry, nommée ensuite rapporteure de la commission des 
lois, et de plusieurs membres du groupe MoDem. Composée initialement de 
six articles, cette proposition de loi en compte désormais dix. 

Nous sommes tous attachés au monde associatif et nous avons 
conscience de son rôle de plus en plus important dans la vie de nos 
communes. Simplifier la gestion des associations et alléger la tâche de ceux 
qui s’y consacrent est un objectif partagé. 

Toutefois, l’examen de cette proposition de loi conduit à penser que 
plusieurs de ses dispositions font peser sur les collectivités territoriales des 
contraintes excessives et risquent de fragiliser le lien de confiance qui les lie 
aux associations. 

Aujourd’hui, comme l’a souligné la représentante du Haut Conseil à 
la vie associative lors de son audition, « la commune est le premier 
partenaire » des quelque 1,5 million d’associations actives que compte notre 
pays. 

La relation entre collectivités et associations a évolué au cours des 
dix dernières années. Les subventions aux associations ont parfois baissé et 
les dotations aux collectivités ont drastiquement diminué. Pour autant, 
collectivités et associations continuent de travailler ensemble, généralement 
en bonne intelligence. 

Préserver l’équilibre entre associations et collectivités territoriales a 
été mon principal objectif au cours de l’examen de ce texte. 

L’article 1er inscrit dans la loi l’obligation de prévoir, dans les 
conventions signées entre l’autorité administrative et les associations qui 
perçoivent une subvention, les conditions dans lesquelles l’organisme à but 

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/eustache_brinio_jacqueline19673g.html
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non lucratif peut conserver un « excédent raisonnable » sur les ressources 
non utilisées. 

À l’origine, cette notion d’« excédent raisonnable », qui vient du 
droit européen, est une simple faculté. Elle s’inscrit dans le cadre très 
particulier du régime des subventions qui ne sont pas considérées comme 
des aides d’État par les instances de l’Union. Les collectivités peuvent donc 
déjà, en droit, laisser une part des subventions non consommées aux 
associations.  

Les dispositions de l’article 1er vont au-delà : dans toutes les 
conventions liant une collectivité à une association – je vous rappelle qu’il 
s’agit d’une obligation pour les associations percevant plus de 23 000 euros – 
serait prévue la « possibilité », pour une association, de garder un excédent 
raisonnable dont il faudra discuter. 

Cet article interfère avec la pratique des collectivités dans leurs 
relations avec les associations. Reconnaître un droit à la conservation de 
subventions publiques semble inadapté à la réalité des collectivités 
publiques. 

De surcroît, comme le souligne à juste titre la rapporteure de 
l’Assemblée nationale, il n’est pas souhaitable, ni même sans doute possible, 
de définir ce qu’est un « excédent raisonnable ». II faudra donc que la 
collectivité s’engage dans une négociation avec chaque association pour 
déterminer ce que cette notion peut recouvrir. 

Au total, cet article me semble imposer une contrainte 
supplémentaire aux collectivités dans leurs relations avec les associations, 
raison pour laquelle je vous proposerai de le supprimer. 

L’article 1er bis, issu d’un amendement du Gouvernement en séance 
publique et d’un autre amendement identique du groupe LREM, sans quoi il 
aurait été frappé par l’article 40 de la Constitution, encadre les délais de 
versement des subventions aux associations. 

À l’instar des délais de paiement applicables aux contrats de la 
commande publique, le délai de paiement pour l’État et ses établissements 
publics, ainsi que pour les collectivités territoriales, leurs établissements 
publics et leurs groupements, est fixé à 60 jours à compter de la notification 
de la décision d’attribution – c’est-à-dire dès lors que cette subvention est 
inscrite au budget de la collectivité concernée. 

Ici encore, l’intention de préserver la trésorerie des associations est 
louable. Mais la réalité des collectivités territoriales n’est pas celle-là : aucune 
collectivité ne peut verser en une seule fois le montant total des subventions 
prévues à son budget. Les collectivités doivent avoir la possibilité, comme 
c’est le cas actuellement, de gérer dans le temps les subventions qu’elles 
versent, alors qu’elles-mêmes reçoivent leurs dotations de manière 
fragmentée et de plus en plus tardive. Inscrire dans la loi une obligation que 
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les collectivités ne pourront pas honorer paraît mettre inutilement en cause 
leur responsabilité et celle de l’État. Je vous proposerai donc également de 
supprimer cet article. 

L’article 2, dans sa forme actuelle, est issu d’une réécriture complète 
proposée en séance par le Gouvernement. Il s’agit de permettre aux 
associations ayant des liens d’adhésion communs à une union ou fédération 
d’associations de se consentir des prêts de trésorerie pour une durée 
inférieure à deux ans à 0 %. 

On peut s’interroger sur la portée pratique de ce texte. Le rôle de 
parapluie donné aux unions et fédérations d’associations pour des prêts 
entre leurs associations membres ne paraît pas forcément adéquat. Par 
ailleurs, comment vont s’organiser les relations entre associations prêteuses 
et emprunteuses en cas de défaut de remboursement ? 

Je m’interroge enfin sur l’inscription de la mention d’un « taux 
zéro » dans le code monétaire et financier, seule mention de ce type à ma 
connaissance. Pour autant, cet article pouvant permettre de répondre à des 
difficultés de trésorerie d’associations, je vous proposerai de l’adopter sans 
modification. 

L’article 3 facilite le transfert des dépôts et avoirs des comptes 
inactifs des associations vers le Fonds pour le développement de la vie 
associative, le FDVA. 

En séance publique, l’Assemblée nationale a transformé la rédaction 
initiale du texte en se bornant à préciser les informations données par les 
banques lorsqu’elles transmettent à la Caisse des dépôts et consignation les 
fonds des comptes en déshérence et en demandant mention dans le rapport 
annuel de la Caisse. Cet article pourrait être adopté sans modification. 

L’article 3 bis, issu d’un amendement du Gouvernement et d’un 
autre amendement identique de la rapporteure de l’Assemblée nationale, 
autorise la participation des parlementaires aux collèges départementaux de 
la commission régionale du FDVA. 

Cette mesure est justifiée par le fait que le FDVA bénéficie d’une 
dotation qui relevait auparavant de la réserve parlementaire. Il s’agit de 
donner aux députés et aux sénateurs un droit de suivi sur ces sommes. 
Toutefois, je m’interroge sur la cohérence de cette disposition avec la 
suppression de la réserve parlementaire. Je vous proposerai donc la 
suppression de cet article. 

L’article 4 inscrit dans la loi la possibilité de confier à des 
associations d’intérêt général ou à des associations et fondations reconnues 
d’utilité publique la gestion d’immeubles saisis lors de procédures pénales. 
Je vous proposerai de compléter cette disposition pour inclure les foncières 
intervenant dans le domaine du logement social dans le champ des 
associations susceptibles de se voir confier la gestion d’immeubles. 
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L’article 4 bis, issu de deux amendements identiques déposés en 
séance par un certain nombre de députés, exclut du droit de préemption les 
aliénations à titre gratuit au profit des organisations non lucratives. 

Cette disposition constitue une restriction du droit de préemption 
des collectivités. Si une collectivité décide d’user de son droit de préemption, 
lequel est extrêmement encadré, pour acquérir un bien dans le cadre, par 
exemple, d’un projet public, il ne me paraît pas illégitime qu’elle ait priorité 
sur une association, sur une fondation ou sur une congrégation. Je vous 
proposerai donc de supprimer cet article. 

L’article 5 est une demande de rapport sur la fiscalité des dons et 
legs et les moyens de développer et promouvoir la philanthropie. 
L’Assemblée nationale travaille déjà sur cette question. 

L’article 5 bis, issu d’un amendement présenté par les députés du 
groupe LREM et adopté en séance publique, particulièrement technique, 
harmonise un certain nombre de dispositifs. Cette disposition n’appelle pas 
de remarques particulières. 

L’article 5 ter, également très technique, ne pose pas non plus de 
problème particulier. 

En conclusion, plusieurs des mesures proposées dans ce texte 
peuvent être utiles aux associations. D’autres, par contre, ne me semblent 
pas judicieuses. En effet, malgré l’importance et l’engagement des 
associations dans la vie de notre pays, la loi ne saurait les placer au même 
niveau que les collectivités territoriales dans le lien qui les unit. 

M. François Bonhomme. – Tous les élus locaux savent que les 
associations jouent un rôle essentiel dans la vie publique locale, voire 
nationale quand elles en ont la dimension. Mais tous les élus locaux savent 
aussi que le paysage associatif est extrêmement divers. Et pourtant, dès lors 
qu’elles prétendent à des subsides publics, directs ou indirects, elles se 
doivent de justifier de la bonne utilisation de ces fonds. Or la question du 
contrôle de cette bonne utilisation est un vieux serpent de mer… 

De nombreux outils sont déjà à la disponibilité des élus : seuil de 
23 000 euros à partir duquel il faut conclure une convention, dépôt en 
préfecture des comptes – même si les préfets tardent parfois à exiger 
l’application de cette disposition… Les communes ont aujourd’hui les 
moyens de réaliser des contrôles. Pour autant, nous devons nous efforcer de 
leur laisser la liberté de les réaliser ou non. Il me semble donc que cette 
proposition de loi vient alourdir inutilement les choses. 

Nous connaissons tous des associations ayant constitué de sacrés 
matelas au fil du temps. Toutefois, ces matelas peuvent parfois se justifier. Et 
seuls les élus peuvent en justifier l’existence. La notion d’excédent 
raisonnable, indéfinie et labile, me semble dangereuse. 

http://www.senat.fr/senateur/bonhomme_francois14069u.html
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Le FDVA, créé à la va-vite à la suite de la suppression de la réserve 
parlementaire, ne fonctionne pas très bien. Les élus nationaux n’ont souvent 
qu’un rôle d’ornementation et ne disposent pas des moyens nécessaires pour 
flécher les crédits qu’ils votent. On n’a pas encore su trouver le dispositif 
idoine pour combler le vide laissé par la suppression de la réserve, erreur 
originelle 

M. Alain Marc. – La suppression de la réserve a été une énorme 
bêtise. Avec cinq parlementaires, l’Aveyron disposait de 750 000 euros au 
titre de la réserve parlementaire ; aujourd’hui, les fonds attribués par le 
FDVA ne s’élèvent qu’à 160 000 euros. 

Nous devons expliquer aux associations qui se retournent vers nous 
qu’elles ne seront pas servies, loin s’en faut. Sans doute faudrait-il, lors de 
l’examen du prochain projet de loi de finances, songer à réinstaurer la 
réserve parlementaire… 

Par ailleurs, le droit de préemption ne doit être l’apanage que de 
l’État et des communes. Diverses missions d’information s’intéressent à la 
façon dont les communes pourraient retrouver de l’efficacité et de l’autorité 
administrative. À cet égard, le droit des associations ne saurait donc 
concurrencer celui des communes. 

Un ancien Président de la République disait qu’il fallait arrêter 
d’emmerder les Français. Là aussi, laissons un peu de liberté dans la relation 
unissant communes et associations. Certains excédents peuvent très bien se 
justifier. Pourquoi irions-nous légiférer sur cette question ? Les maires sont 
les plus aptes à contrôler l’action du monde associatif. Nous avons la chance 
de compter des dizaines de milliers d’associations avec des gens qui se 
dévouent tous les jours pour faire vivre les territoires : laissons-les 
tranquilles ! 

Mme Brigitte Lherbier. – Nous avons d’autant plus de mal à 
expliquer la disparition de la réserve parlementaire que les conseillers 
départementaux continuent de disposer d’enveloppes qu’ils distribuent aux 
associations.  

Je suis favorable au maintien d’un droit de regard sur les fonds 
distribués aux associations pour montrer que nous sommes bien là. Même si 
on ne peut s’opposer à une décision, le fait de l’avoir entendue, de montrer 
que l’on est au fait de la situation, me semble important. 

Comme l’a souligné Alain Marc, l’excédent de trésorerie des 
associations – assez courant dans les associations d’anciens combattants, 
extrêmement attentifs à la garde de leur petite cagnotte – peut très bien se 
justifier. De surcroît, les élus locaux peuvent le faire remarquer lors des 
assemblées générales et inciter les associations à se montrer moins 
prudentes. De même, il ne faut pas non plus les tenter pour les amener à tout 
dépenser. C’est parfois tout l’un ou tout l’autre. 

http://www.senat.fr/senateur/marc_alain14111d.html
http://www.senat.fr/senateur/lherbier_brigitte19581d.html


- 22 - 
 

 

M. Patrick Kanner. – Les quatre amendements de suppression de 
Mme la rapporteure nous sont parvenus très tard, hier soir. Si nous voulons 
travailler dans de bonnes conditions, surtout sur des amendements visant à 
modifier profondément la structure du texte, il faudrait que nous puissions 
les examiner un peu plus en amont… 

Cela étant dit, le monde associatif concourt bien souvent à une 
mission d’intérêt général sur nos territoires, pour ne pas dire parfois à une 
mission de service public par délégation. 

Vouloir améliorer, structurer, encadrer les relations entre les 
collectivités territoriales et le secteur associatif me semble une bonne chose. 
La loi de 1901 n’a pas tout réglé à l’époque. La France compte aujourd’hui 
1,3 million d’associations et 16 millions de bénévoles. Si nous devions 
intégrer le bénévolat dans le PIB de notre pays, nous aurions de grosses 
surprises. 

Ce texte, dans sa rédaction issue des travaux de l’Assemblée 
nationale, me semblait un compromis acceptable, souhaité par le Haut 
Conseil à la vie associative. Ce dernier avait négocié avec M. Gabriel Attal 
59 propositions, devenues dans ce texte une petite souris au bout de la 
montagne. Or, avec ces amendements de suppression, on ne voit plus de la 
souris qu’une ou deux pattes… 

Nous serons donc très réservés sur les amendements de suppression. 
La rédaction initiale de ce texte constituait déjà un minimum au regard des 
attentes du monde associatif. 

Enfin, nous serons tous d’accord pour dire que la suppression de la 
réserve parlementaire est non seulement injuste au regard de la suspicion 
jetée sur les élus, mais qu’elle constitue aussi un manque à gagner 
exceptionnellement lourd pour le secteur associatif, déjà pénalisé par la 
baisse drastique des contrats aidés. 

Tout cela cumulé aux amendements de suppression, nous 
n’emporterons avec ce texte qu’un succès d’estime auprès de nos partenaires 
que sont les associations et qui font aussi vivre la démocratie au plan local. 

M. Philippe Bas, président. – La démocratie, mon cher collègue, 
repose aussi, accessoirement, sur le suffrage universel, même si les 
associations peuvent concourir au développement d’un esprit de citoyenneté 
participant du bon fonctionnement des collectivités élues par nos 
concitoyens. 

Mme Agnès Canayer. – Je rejoindrai M. Marc sur le principe 
fondamental de la liberté des associations. 

Toutefois, ces dernières ont aussi besoin de visibilité et de trésorerie, 
notamment celles qui embauchent. Le paiement rapide des subventions 
octroyées par les collectivités territoriales constitue une avancée majeure 
pour les associations qui rencontrent de grosses difficultés de trésorerie. Et 

http://www.senat.fr/senateur/kanner_patrick14021p.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/canayer_agnes14053l.html
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ce d’autant plus que l’attribution de subventions se fait souvent sous la 
forme d’appels à projet, ce qui demande beaucoup d’énergie aux bénévoles, 
au détriment de l’action envers les publics. 

Il faut simplifier les procédures applicables aux associations et les 
laisser gérer librement leur trésorerie. En tant que présidente des Missions 
locales en Normandie et présidente de la mission locale de la région 
havraise, j’ai eu un échange assez vif avec le Gouvernement, qui souhaitait 
ponctionner la trésorerie des associations et s’impliquer dans leur gestion 
interne. Nous considérons au contraire que chacune d’entre elles est libre de 
définir sa propre stratégie en matière de trésorerie. Nous devons leur 
garantir cette liberté et cette autonomie.  

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – Seuls 15 % des 
associations emploient des salariés. En outre, toutes les associations ayant 
des liens avec les collectivités locales négocient le versement au plus tôt 
d’une partie suffisante de leurs subventions pour pouvoir fonctionner. De 
même, les banques sont attentives à la gestion des associations et savent très 
bien que les dotations finiront par arriver. Aucune collectivité ne 
s’autoriserait à mettre en péril une association en retardant des paiements. 
Ces derniers sont fractionnés dans l’année, et cela fonctionne. 

Imposer aux collectivités locales de verser dans les 60 jours toutes les 
dotations est impossible : aucune collectivité ne pourra le faire. 

Enfin, je voudrais présenter mes excuses à M. Kanner. J’ai été 
chargée de ce rapport quelque peu tardivement. J’ai réalisé des auditions 
jusqu’à hier matin et n’ai fini de travailler qu’à 22 heures, hier soir… 

Le lien entre collectivités locales et associations existe bel et bien. 
Nous n’avons pas besoin d’inscrire dans la loi des dispositions aussi 
contraignantes pour les collectivités et qui n’apporteront pas grand-chose de 
plus aux associations. 

EXAMEN DES ARTICLES 
Article 1er 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – L’amendement 
COM-10 tend à supprimer l’article 1er qui permet de définir les conditions 
dans lesquelles une association peut conserver un excédent raisonnable. De 
surcroît, l’emploi du verbe « pouvoir » est bien peu normatif… 

M. Philippe Bas, président. – Octroyer à une association la faculté 
de conserver un excédent raisonnable reviendrait en outre à postuler qu’on 
pourrait l’interdire, ce qui me paraît rigoureusement antinomique avec le 
principe de la liberté associative. 

http://www.senat.fr/senateur/eustache_brinio_jacqueline19673g.html
http://www.senat.fr/senateur/eustache_brinio_jacqueline19673g.html
http://www.senat.fr/amendements/commissions/2018-2019/410/Amdt_COM-10.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
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Cette disposition revient à appliquer au secteur associatif des règles 
posées pour le secteur concurrentiel. Il s’agit d’un autre univers, absolument 
pas transposable au secteur associatif. 

L’amendement COM-10 est adopté.  

Article 1er bis 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – L’amendement 
COM-11 vise à supprimer l’article 1er bis qui instaure l’obligation, pour les 
collectivités territoriales, de verser la subvention d’une association dans les 
60 jours suivant la notification de la décision, c’est-à-dire suivant 
l’inscription au budget. 

Les liens étroits des associations avec leurs financeurs leur 
permettent de gérer dans le temps les dotations dont elles ont besoin pour 
fonctionner. 

M. Patrick Kanner. – Ce lien privilégié porte aussi le nom de loi 
Dailly et suppose des frais bancaires. La trésorerie manquante se traduit par 
des frais bancaires pour le secteur associatif, ne nous racontons pas 
d’histoires. 

M. Philippe Bas, président. – Il me semble que cet article n’est 
qu’un coup d’épée dans l’eau : si la trésorerie d’une collectivité ne lui permet 
pas de payer en début d’année ou si la collectivité ne veut simplement pas 
payer en début d’année, il lui suffit d’attribuer la subvention en fin d’année. 
Le point de départ du délai de 60 jours est donc complètement maîtrisé par 
la collectivité. 

M. François Grosdidier. – À moins que le budget n’individualise la 
subvention, ce que font assez rarement les communes, sauf pour les très 
grosses subventions. 

M. Philippe Bas, président. – Et on peut toujours prendre des 
décisions modificatives. 

M. François Bonhomme. – Cet article vient inutilement troubler les 
relations d’équilibre prévalant entre associations et collectivités, dans la 
mesure où ces dernières gardent toujours une totale maîtrise. 

Il peut arriver que des documents tels que les comptes de résultat, 
les bilans ou les comptes prévisionnels ne soient pas complets ou n’arrivent 
pas à temps, ce qui retarde le versement d’une subvention. Laissons les 
collectivités apprécier librement. 

Mme Agnès Canayer. – Le problème est que les délibérations sont 
prises très tardivement, souvent en milieu d’année, et que les paiements sont 
encore plus tardifs. Les associations ne reçoivent donc leur subvention 
qu’une fois écoulés les trois quarts de l’année, ce qui complique leur gestion 
et les oblige à recourir à des cessions Dailly, comme l’a souligné M. Kanner. 

http://www.senat.fr/senateur/eustache_brinio_jacqueline19673g.html
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Toutefois, cet article ne tient pas compte des difficultés de certaines 
associations pour fournir les éléments nécessaires au paiement des 
subventions. La responsabilité du retard n’incombe pas forcément à la 
collectivité. Je tenais à émettre ce bémol. 

Enfin, ce n’est pas tant la collectivité, mais plutôt la trésorerie qui est 
souvent lente à verser les subventions… 

M. Alain Marc. – L’adoption de cet article reviendrait à modifier 
complètement les relations entre un donneur d’ordre, la commune, et un 
demandeur, une association. 

Il ne s’agit pas d’une entreprise qui doit payer son sous-traitant dans 
un délai défini.  

M. Patrick Kanner. – Si une collectivité délibère souverainement en 
faveur du versement d’une subvention, c’est qu’elle estime que l’association 
concernée concourt à une mission d’intérêt général sur son territoire. 

La notification n’est prononcée qu’une fois le dossier complet. Il me 
semble qu’un délai de 60 jours n’est pas insupportable. 

M. François Grosdidier. – À chaque fois que l’on répartit une 
enveloppe aux associations sportives, on le fait sous réserve de la 
communication du bilan ou de l’avancement des discussions sur une 
convention d’objectifs, par exemple, et ce avant même la délibération. 

On peut avoir des difficultés avec certaines associations et même ne 
plus vouloir verser de subvention. En inscrivant un délai de paiement, les 
collectivités se retrouveraient coincées. Je suis assez hostile à ce qu’on 
entrave encore la liberté de discussion des communes. Par ailleurs, une 
délibération prise dans les règles a déjà force obligatoire.  

M. Jean-Luc Fichet. – Cette discussion me semble très étonnante : la 
décision de notification de la délibération n’est prise qu’une fois l’ensemble 
du dossier constitué. Il est vrai que les membres bénévoles des associations 
ne sont pas toujours entourés d’experts ou de techniciens pour les aider à 
constituer un dossier de la meilleure manière. Toutefois, une fois la 
notification effectuée, le délai de 60 jours me paraît raisonnable. 

Il s’agit de soutenir les associations, dont la trésorerie est souvent 
très tendue. Le retard de versement de la subvention ne pose aucun 
problème à la collectivité, il en va autrement pour les associations, 
particulièrement pénalisées quand elles sont elles-mêmes employeurs. 

M. François Bonhomme. – Il peut arriver qu’une association 
remplisse toutes les conditions formelles pour obtenir une subvention, mais 
qu’elle ne remplisse pas la mission pour laquelle elle a déposé un dossier. La 
collectivité doit garder la liberté d’apprécier si l’association remplit bien sa 
mission et d’en discuter avec elle. 
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Il me semble que cette condition supplémentaire risque de rompre 
l’équilibre recherché. 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – Aucune collectivité 
ne pourra verser l’intégralité, en une seule fois, des subventions inscrites à 
son budget pour toutes les associations concernées. 

Les collectivités ont également des problèmes de trésorerie. Les 
dotations dont elles bénéficient sont de plus en plus fractionnées et arrivent 
de plus en plus tardivement. Elles échelonnent donc le versement des 
subventions dans le temps, en accord avec les associations qui doivent aussi, 
le cas échéant, payer leur personnel ou honorer leurs charges. Les choses se 
passent très bien ainsi. 

Enfin, certaines collectivités n’ont tout simplement pas les moyens 
de payer : j’attends parfois un an et demi les versements que me doit un 
département voisin du mien pour un organisme que je préside. 

L’équilibre trouvé aujourd’hui repose sur une pratique et un respect 
mutuel. Il n’est pas nécessaire d’inscrire cette disposition dans la loi pour 
gérer le lien financier existant entre les collectivités locales et les associations. 
Aucun élu n’aurait envie de mettre en péril une association dont on sait 
qu’elle a une utilité publique locale. 

M. Philippe Bas, président. – Dans beaucoup de marchés publics, 
les paiements sont fractionnés. 

De même, le versement de la subvention est échelonné dans le temps 
et non versé en seule fois, pour toute l’année. 

L’amendement COM-11 est adopté.  

Article 3 bis 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – L’amendement 
COM-12 vise à supprimer cet article qui prévoit la présence de députés et de 
sénateurs dans chaque collège départemental consultatif des commissions 
régionales du FDVA. 

Je ne comprends pas bien quelle place occuperaient les 
parlementaires dans ces collèges. Je ne pense pas qu’ils aient leur mot à dire 
sur la répartition de fonds qui ont extrêmement diminué par rapport à ceux 
de la réserve parlementaire. 

Est-il vraiment intéressant pour nous de siéger dans un organisme 
purement consultatif au sein duquel nous n’aurons rien à dire ? 

M. Jean-Pierre Sueur. – Je ne comprendrais pas, mes chers 
collègues, quelle que soit votre appartenance politique, que vous votiez cet 
amendement. 

La réserve parlementaire a été supprimée pour de très mauvaises 
raisons. On nous a expliqué que c’était de la corruption. Pour ma part, je 
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répondais à toutes les demandes, dans la mesure où je disposais encore de 
crédits, sans a priori d’aucune sorte. Il s’agissait d’aider toutes les mairies. Je 
pense même qu’avoir des a priori aurait été mal vu. 

De semaine en semaine, dans les communes de mon département, 
j’entends dire que cette suppression est incompréhensible. Ces sommes 
étaient souvent utiles pour boucler des budgets, pour aider des petites 
communes, rurales ou urbaines. On nous a fait un mauvais procès. 

La suppression de la réserve parlementaire s’est accompagnée de la 
création d’une aide aux associations. Las, le montant qui leur est alloué ne 
représente que le cinquième de la réserve parlementaire, comme l’a souligné 
M. Marc. 

Avec Hugues Saury, nous avons demandé à notre préfet de nous 
expliquer comment cette somme était répartie. Nous n’avons eu aucune 
réponse. Il n’est pas du tout simple de répartir ces subventions entre les 
associations, souvent très nombreuses. Je me gardais bien de répondre aux 
demandes des associations dans le cadre de la réserve parlementaire, car si 
j’avais aidé ici la musique, là le sport et ailleurs tel ou tel loisir, je ne m’en 
serais plus sorti. Les investissements des collectivités locales me paraissaient 
plus clairs. 

Toujours est-il que ce nouveau dispositif est d’une obscurité totale. 
On ne sait rien. 

Je m’insurge contre le discours selon lequel l’attribution de 
subventions par des élus relèverait du favoritisme. C’est absurde. En quoi la 
décision d’un préfet d’accorder une grosse DETR, à la demande de Mme la 
ministre, élue du département concerné, serait-elle moins contestable ? 

Cet article permet aux parlementaires d’être présents dans la gestion 
du FDVA, de demander quels sont les critères et de veiller à leur application. 
Je ne vois pas pourquoi nous refuserions de siéger dans cette instance, alors 
que l’Assemblée nationale nous le propose. 

Mme Brigitte Lherbier. – Je souhaite également maintenir la 
présence des parlementaires dans ces collèges. Les absents ont toujours tort. 

Certes, madame la rapporteure, nous ne pourrons intervenir, mais 
au moins serons-nous informés, capables de critiquer et aussi de faire savoir. 
Nous pourrons également profiter de ces réunions pour rappeler que la 
réserve parlementaire était plus intéressante pour tout le monde… 

M. Alain Marc. – La réserve parlementaire n’était pas utilisée de la 
même manière selon que l’on était député ou sénateur. 

Les députés accordaient beaucoup plus facilement des subventions 
aux associations, ce que j’ai continué de faire quand je suis devenu sénateur, 
sans faire aucune distinction politique. 
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Les fonds du FDVA pour l’Aveyron représentent 160 000 euros, 
c’est-à-dire rien du tout. À titre personnel, je n’ai pas trop envie de servir de 
caution en me rendant à une réunion de chambre d’enregistrement. Nous 
devrions tous nous unir, lors de l’examen du prochain projet de loi de 
finances, pour réclamer le retour de la réserve parlementaire. 

M. Jacques Bigot. – Nous siégeons à la commission de la DETR qui 
rend aussi un avis. Quelques évolutions ont pu être apportées. La 
commission s’exprime d’abord sur les critères d’attribution. L’administration 
préfectorale présente ensuite ses propositions, mais pas les refus. Dans le 
Bas-Rhin, avec M. Kennel, nous nous sommes plaints et avons demandé 
communication des demandes qui n’ont pas été retenues par 
l’administration. 

En l’espèce, siéger dans ces collèges, même s’ils ne rendent qu’un 
avis consultatif, est une façon d’assurer le contrôle de l’action 
gouvernementale. Je rejoins donc Brigitte Lherbier et Jean-Pierre Sueur : on 
reproche aux députés de ne pas être suffisamment présents sur le terrain et 
nous, sénateurs, refuserions de contrôler localement ce que fait l’État ? Je 
m’étonne un peu de votre proposition de suppression, madame la 
rapporteure, tout le saluant la qualité de votre travail d’ensemble sur ce 
texte. 

M. François Bonhomme. – En vertu du parallélisme des formes, il 
me semblerait logique que les parlementaires, qui votent des crédits d’État, 
puissent s’assurer de la bonne utilisation de ses fonds par le FDVA. 

Nous siégeons en commission de DETR et les choses se mettent en 
place peu ou prou. Comme l’a souligné M. Bigot, les préfets ne présentaient 
pas les refus, alors qu’il s’agit d’un élément important pour apprécier la 
bonne utilisation des fonds et la nature des demandes formulées. 

Le secteur associatif local n’a jamais autant souffert qu’après la 
baisse des dotations de 11 milliards d’euros entre 2014 et 2017 : beaucoup de 
collectivités ont en effet dû reporter ces baisses sur l’aide qu’elles 
apportaient aux associations. La suppression de la réserve parlementaire, à 
l’été 2017, n’a rien arrangé. 

Aujourd’hui, le préfet joue un rôle primordial dans le fléchage et 
l’attribution des subventions d’État, alors que les parlementaires, qui votent 
les crédits de l’État, sont absents de ces discussions. D’un département à 
l’autre, selon la pratique du préfet, on trouve des situations très différentes. 
Je préfèrerais que les parlementaires soient en bout de chaîne pour s’assurer 
du bon fonctionnement de ces dispositifs. 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – Cet échange m’a 
paru très intéressant. J’ai entendu vos arguments et je vais retirer mon 
amendement.  

L’amendement COM-12 est retiré.  
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Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – Avis défavorable à 
l’amendement COM-6 

L’amendement COM-6 n’est pas adopté.  

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – Avis également 
défavorable à l’amendement COM-5. 

L’amendement COM-5 n’est pas adopté.  

Article 4 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – L’amendement 
COM-13 tend à prévoir la possibilité, pour les associations qui concourent 
aux objectifs de la politique d’aide au logement, de se voir confier la gestion 
des biens confisqués. 

L’amendement COM-13 est adopté 

Article 4 bis 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – L’amendement 
COM-14 vise à supprimer l’article 4 bis qui prévoit une restriction du droit de 
préemption des collectivités, déjà très encadré. Le tribunal administratif 
casserait toute décision de préemption abusive. 

Pourquoi une collectivité ne pourrait-elle préempter tous les biens, y 
compris les dons aux associations qui se trouveraient, par exemple, dans un 
périmètre d’aménagement ou qui pourraient intégrer son parc de logement 
social ? 

L’amendement COM-14 est adopté.  

Article 5 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – Avis défavorable à 
l’amendement COM-9. 

L’amendement COM-9 n’est pas adopté.  

Article additionnel après l’article 6 (supprimé) 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – Je serais plutôt 
favorable à l’amendement COM-1. 

M. Philippe Bas, président. – Il s’agit d’aligner les obligations 
financières des associations cultuelles, quel que soit leur statut, loi de 1901 
ou loi de 1905… 

Pourquoi une telle disposition ? 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – Cette disposition 
permet d’aligner toutes les associations cultuelles sur le même régime. 

Cet amendement reprend une préconisation du rapport de nos 
collègues Nathalie Goulet et André Reichardt sur l’Islam de France. 

M. Philippe Bas, président. – Il s’agit d’un sujet très sensible. 
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En 1905, le culte principal de l’époque a recouru davantage au 
régime de la loi de 1901, beaucoup plus souple. L’alignement des obligations 
financières des associations cultuelles, quel que soit leur statut, me surprend 
un peu dans la mesure où la loi de 1901 ne crée pas d’association cultuelle. 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – Aujourd’hui, des 
associations s’infiltrent dans certaines failles… 

M. Philippe Bas, président. – Il s’agit tout de même de modifier la 
loi de décembre 1905 concernant la séparation des églises et de l’État. 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – On peut tout à fait 
réexaminer cet amendement, monsieur le président. 

M. Philippe Bas, président. – Je préférerais effectivement que l’on 
n’incorpore pas cette disposition au texte de la commission pour se livrer à 
un examen plus approfondi de cette question. 

M. Patrick Kanner. – Je vois bien votre réserve sur le sujet, monsieur 
le président. 

Nous avons déjà longuement abordé cette question lors de l’examen 
de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté. Il s’agit de faire en sorte 
qu’une association cultuelle, comme toute autre association, puisse rendre 
des comptes aux partenaires publics. 

Nous défendrons l’amendement de Mme Goulet. Notre pays 
s’honorerait de vérifier l’utilisation des fonds publics de certaines 
associations à caractère cultuel. Il ne s’agit pas de suspicion, mais d’un souci 
de transparence. 

M. Philippe Bas, président. – Croyez bien, monsieur le président 
Kanner, que je partage l’objectif poursuivi par l’auteur de cet amendement. 
Je redoute seulement que cette disposition, en raison de son étendue, ne vise 
des situations très différentes de celles que vous voulez contrôler et corriger. 

M. Alain Richard. – Je rejoins votre souci de prudence, monsieur le 
président. 

Je ne pense pas que nous puissions nous prononcer sur une telle 
disposition sans avoir conduit une concertation avec l’ensemble des cultes. Il 
faut également vérifier si cette disposition est susceptible d’avoir des effets 
non attendus sur le reste du secteur associatif. 

Depuis un peu plus d’un siècle, des associations cultuelles ont 
préféré recourir au statut de la loi de 1901. Toute mesure de contrainte qui 
viserait à faire peser des conditions légales supplémentaires sur ces 
associations risquerait d’induire un tri entre ces mêmes associations et de 
toucher au droit d’association dont je rappelle qu’il est à l’origine du pouvoir 
de contrôle législatif du Conseil constitutionnel. 
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M. André Reichardt. – Cet amendement reprend une des 
préconisations du rapport que nous avions rédigé, Nathalie Goulet et moi-
même, dans le cadre de la mission commune d’information sur l’Islam de 
France. 

Cette disposition vise à empêcher certaines associations d’utiliser le 
vecteur de la loi de 1901 pour échapper aux obligations de la loi de 1905. Il 
s’agit d’aligner les obligations financières des associations cultuelles, quel 
que soit leur statut, loi de 1901 ou loi de 1905, lorsque l’objet de l’association 
concernée est bien de participer à l’entretien ou à l’exercice public d’un culte. 

Cet amendement ne fait pas l’unanimité au sein de tous les cultes. 
Toutefois, dans un souci de transparence et afin d’éviter les manœuvres 
visant à empêcher l’application de la loi de 1905, je suis tout à fait favorable à 
son adoption. 

M. Philippe Bas, président. – Cela fait maintenant 114 ans que, par 
exemple, l’Église catholique utilise le régime général de la loi de 1901 pour 
organiser la gestion de ses biens dans de nombreux diocèses. 

L’adoption de cet amendement remettrait en cause une pratique 
« pacifiante » de la relation entre les églises et l’État. Si l’on veut que la laïcité 
nous permette toujours de faire coexister des gens dont les oppositions 
seraient irréductibles autrement, il faut être très prudent. Je ne dis pas qu’il 
ne faudra pas évoluer face aux nouveaux enjeux, mais je ne suis pas sûr que 
remettre en cause un équilibre plus que séculaire soit la meilleure solution. 

Je suis sensible aux propos de M. Richard en vertu d’une conception 
de la loi de 1901 et de la laïcité que nous devons continuer de prendre en 
compte. 

M. Marc-Philippe Daubresse. – Il ne faut toucher aux lois de 1901 et 
de 1905 que d’une main tremblante. Prenons garde de ne pas jeter un caillou 
dans le lac de la loi de 1905 qui risquerait de ricocher ailleurs. 

Je peux comprendre les objectifs poursuivis. Dans mon département, 
j’ai été confronté au détournement de la loi de 1901 par certaines associations 
cultuelles pour échapper aux dispositions de la loi de 1905. Pour autant, ce 
texte ne me semble pas être le bon vecteur pour discuter de cette question et 
remettre en cause des équilibres très fragiles. Ce sujet mériterait sans doute 
une mission spécifique. 

L’amendement COM-1 est retiré.  

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – Avis défavorable à 
l’amendement COM-2, disproportionné. 

L’amendement COM-2 n’est pas adopté. 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – Rien ne justifie de 
modifier l’intitulé du texte : avis défavorable à l’amendement COM-3. 

L’amendement COM-3 n’est pas adopté. 
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Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – L’amendement 
COM-4 méconnaît l’article 40 de la Constitution.  

M. Philippe Bas, président. – Il est en effet irrecevable pour ce 
motif.  

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – L’amendement 
COM-7 relève plutôt d’une loi de finances : avis défavorable. 

L’amendement COM-7 n’est pas adopté. 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – Avis défavorable à 
l’amendement COM-8.  

L’amendement COM-8 n’est pas adopté. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Je suis las de ces propositions de loi 
feuilles de vigne, celles que Jacqueline Gourault appelle, d’un mot immortel, 
« du sur-mesure »… Depuis dix ou quinze ans, nous multiplions les mesures 
fiscales ou les suppressions de subventions – je pense à la réserve 
parlementaire ou aux subventions de divers ministères ou organismes 
spécifiques comme les caisses d’allocations familiales – et on légifère pour 
faire joli ! 

Je partage la plupart des objections faites à certains amendements. 
Nous risquons de remettre en cause des équilibres sans doute peu commodes 
par certains aspects mais qui permettent aux choses de fonctionner, et sans 
doute mieux que dans d’autres pays. Nous avons fait de même avec notre 
organisation territoriale, en mettant par terre un système qui a plus de deux 
cents ans, pour inventer à la place un système inextricable que l’on passe 
notre temps à ravauder. Je ne voterai pas ce texte, car j’en ai assez que nous 
passions notre temps sur ces questions, au détriment de problèmes beaucoup 
plus importants. 

La proposition de loi est adoptée dans la rédaction issue des travaux de la 
commission. 

Le sort des amendements examinés par la commission est retracé dans le 
tableau suivant : 

Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement 

Article 1er 

Mme EUSTACHE-
BRINIO, rapporteur 10 Suppression de l’article Adopté 

Article 1er bis (nouveau) 

Mme EUSTACHE-
BRINIO, rapporteur 11 Suppression de l’article Adopté 
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Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement 

Article 3 bis (nouveau) 

Mme EUSTACHE-
BRINIO, rapporteur 12 Suppression de l’article Retiré 

M. GRAND 6 Présence d’un député et d’un sénateur à la 
commission consultative régionale du FDVA Rejeté 

M. GRAND 5 
Présence de députés et sénateurs élus dans le 
département aux commissions départementales 
du FDVA 

Rejeté 

Article 4 

Mme EUSTACHE-
BRINIO, rapporteur 13 Inclusion des associations « foncières » dans le 

champ de l’article Adopté 

Article 4 bis (nouveau) 

Mme EUSTACHE-
BRINIO, rapporteur 14 Suppression de l’article Adopté 

Article 5 

M. GRAND 9 
Étude des conséquences de la transformation de 
l’impôt de solidarité sur la fortune sur les 
sommes reçues par les associations 

Rejeté 

Articles additionnels après l’article 6 (Supprimé) 

Mme Nathalie 
GOULET 1 

Alignement des obligations financières des 
associations de la loi de 1901 dont l’activité 
relève de l’entretien ou de l’exercice public d’un 
culte sur celles des associations cultuelles de la 
loi de 1905 

Rejeté 

Mme Nathalie 
GOULET 2 

Obligation pour les associations ayant reçu des 
dons en numéraire d’établir des comptes annuels 
dès le premier euro 

Rejeté 

Mme Nathalie 
GOULET 3 Changement de l’intitulé de la proposition de loi Rejeté 

Mme Nathalie 
GOULET 4 Création d’un fichier centralisé des présidents et 

trésoriers associatifs 

Irrecevable au 
titre de l’article 

40 de la 
Constitution 

M. GRAND 7 Extension de la durée permettant de faire un don 
dans le cadre d’une succession Rejeté 

M. GRAND 8 
Simplification de la possibilité pour les 
associations de se voir reconnaître le caractère 
d’intérêt général 

Rejeté 
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LISTE DES PERSONNES ENTENDUES 
 

 

Ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse - Direction de la jeunesse, 
de l’éducation populaire et de la vie associative (DJEPVA) 

M. Jean-Benoît Dujol, directeur, délégué interministériel à la 
jeunesse 

Haut conseil à la vie associative (HCVA) 

Mme Chantal Bruneau, secrétaire générale 
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TABLEAU COMPARATIF 
 

___ 
 
 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition 
de loi 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

                             
     
     
 Proposition de loi visant 

à améliorer la 
trésorerie des 
associations 

Proposition de loi visant 
à améliorer la 
trésorerie des 
associations 

Proposition de loi visant 
à améliorer la 
trésorerie des 
associations 

 

 
Article 1er Article 1er Articles 1er et 1er bis 

(Supprimés) 
 

Amdts COM-10, 
COM-11 

 

Loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans 
leurs relations avec les 

administrations 

    

Art. 10. – Les 
budgets et les comptes des 
autorités administratives 
mentionnées à l’article 1er et 
dotées de la personnalité 
morale sont communicables 
à toute personne qui en fait 
la demande, dans les 
conditions prévues par le 
livre III du code des 
relations entre le public et 
l’administration. 

    

La communication 
de ces documents peut être 
obtenue tant auprès de 
l’autorité administrative 
concernée que de celles qui 
les détiennent. 

    

Les demandes de 
subvention présentées par 
les associations auprès 
d’une autorité 
administrative ou d’un 
organisme chargé de la 
gestion d’un service public 
industriel et commercial 
mentionné au premier 
alinéa de l’article 9-1 sont 
établies selon un formulaire 
unique dont les 
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Dispositions en vigueur 

 
Texte de la proposition 

de loi 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

caractéristiques sont 
précisées par décret. 

L’autorité 
administrative ou 
l’organisme chargé de la 
gestion d’un service public 
industriel et commercial 
mentionné au premier 
alinéa de l’article 9-1 qui 
attribue une subvention 
doit, lorsque cette 
subvention dépasse un seuil 
défini par décret, conclure 
une convention avec 
l’organisme de droit privé 
qui en bénéficie, définissant 
l’objet, le montant, les 
modalités de versement et 
les conditions d’utilisation 
de la subvention attribuée. 
Cette disposition ne 
s’applique pas aux 
organismes qui bénéficient 
de subventions pour 
l’amélioration, la 
construction, l’acquisition 
et l’amélioration des 
logements locatifs sociaux 
prévues au livre III du code 
de la construction et de 
l’habitation. 

 Après le mot : 
« versement », la fin de la 
première phrase du 
quatrième alinéa de 
l’article 10 de la 
loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans 
leurs relations avec les 
administrations est ainsi 
rédigée : « , les conditions 
d’utilisation et les 
modalités de contrôle et 
d’évaluation de la 
subvention attribuée ainsi 
que les conditions dans 
lesquelles l’organisme, s’il 
est à but non lucratif, peut 
conserver un excédent 
raisonnable sur les 
ressources non 
consommées affectées à 
une dépense déterminée. » 

  

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

Le second alinéa de 
l’article 9-1 de la 
loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans 
leurs relations avec les 
administrations est 
complété par la phrase 
suivante : « L’acte 
d’attribution précise les 
modalités de contrôle et de 
reversement d’un éventuel 
excédent trop-versé de 
subvention au-delà d’un 
bénéfice raisonnable. » 

(Alinéa supprimé)   

  
 

 
Article 1er bis (nouveau) 

  

  Le quatrième alinéa 
de l’article 10 de la 
loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 précitée est 
ainsi modifié : 

  

Art. 10. – Les     



-   39   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte de la proposition 

de loi 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

budgets et les comptes des 
autorités administratives 
mentionnées à l’article 1er et 
dotées de la personnalité 
morale sont communicables 
à toute personne qui en fait 
la demande, dans les 
conditions prévues par le 
livre III du code des 
relations entre le public et 
l’administration. 

La communication 
de ces documents peut être 
obtenue tant auprès de 
l’autorité administrative 
concernée que de celles qui 
les détiennent. 

    

Les demandes de 
subvention présentées par 
les associations auprès 
d’une autorité 
administrative ou d’un 
organisme chargé de la 
gestion d’un service public 
industriel et commercial 
mentionné au premier 
alinéa de l’article 9-1 sont 
établies selon un formulaire 
unique dont les 
caractéristiques sont 
précisées par décret. 

    

L’autorité 
administrative ou 
l’organisme chargé de la 
gestion d’un service public 
industriel et commercial 
mentionné au premier 
alinéa de l’article 9-1 qui 
attribue une subvention 
doit, lorsque cette 
subvention dépasse un seuil 
défini par décret, conclure 
une convention avec 
l’organisme de droit privé 
qui en bénéficie, définissant 
l’objet, le montant, les 
modalités de versement et 
les conditions d’utilisation 
de la subvention attribuée. 
Cette disposition ne 
s’applique pas aux 
organismes qui bénéficient 
de subventions pour 
l’amélioration, la 
construction, l’acquisition 
et l’amélioration des 
logements locatifs sociaux 

 1° Après la 
première phrase, est insérée 
une phrase ainsi rédigée : 
« Le délai de paiement de 
la subvention est fixé à 
soixante jours à compter de 
la date de la notification de 
la décision portant 
attribution de la subvention 
ou, le cas échéant, à 
compter de la date à 
laquelle les modalités de 
versement prévues dans la 
convention mentionnée à la 
première phrase du présent 
alinéa sont remplies. » ; 
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Dispositions en vigueur 

 
Texte de la proposition 

de loi 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

prévues au livre III du code 
de la construction et de 
l’habitation. 

  
 

 2° Au début de la 
seconde phrase, les mots : 
« Cette disposition ne 
s’applique » sont remplacés 
par les mots : « Ces 
dispositions ne 
s’appliquent ». 

  

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 Article 2 Article 2 Article 2 

(Non modifié) 

 

Code monétaire et 
financier 

    

Art. L. 511-6. – Sans 
préjudice des dispositions 
particulières qui leur sont 
applicables, les 
interdictions définies à 
l’article L. 511-5 ne 
concernent ni les 
institutions et services 
énumérés à 
l’article L. 518-1, ni les 
entreprises régies par le 
code des assurances, ni les 
sociétés de réassurance, ni 
les institutions de 
prévoyance régies par le 
titre III du livre IX du code 
de la sécurité sociale, ni les 
organismes agréés soumis 
aux dispositions du livre II 
du code de la mutualité, ni 
les fonds de retraite 
professionnelle 
supplémentaire mentionnés 
à l’article L. 381-1 du code 
des assurances, ni les 
mutuelles ou unions de 
retraite professionnelle 
supplémentaire 
mentionnées à 
l’article L. 214-1 du code 
de la mutualité, ni les 
institutions de retraite 
professionnelle 
supplémentaire 
mentionnées à 
l’article L. 942-1 du code 
de la sécurité sociale, ni les 
entreprises 
d’investissement, ni les 
établissements de monnaie 
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Texte de la proposition 

de loi 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

électronique, ni les 
établissements de paiement, 
ni un organisme agréé 
mentionné au deuxième 
alinéa de l’article L. 313-1 
du code de la construction 
et de l’habitation pour les 
opérations prévues par le 
code de la construction et 
de l’habitation, ni les 
OPCVM ni les FIA relevant 
des paragraphes 1,2,3 et 6 
de la sous-section 2, et des 
sous-sections 3,4 et 5 de la 
section 2 du chapitre IV du 
titre Ier du livre II, ni les 
FIA qui ont reçu 
l’autorisation d’utiliser la 
dénomination “ ELTIF ” en 
application règlement (UE) 
2015/760 du Parlement 
européen et du Conseil du 
29 avril 2015 relatif aux 
fonds européens 
d’investissement à long 
terme ni les sociétés de 
gestion qui les gèrent. 

L’interdiction 
relative aux opérations de 
crédit ne s’applique pas : 

    

1. Aux organismes 
sans but lucratif qui, dans le 
cadre de leur mission et 
pour des motifs d’ordre 
social, accordent, sur leur 
ressources propres, des 
prêts à conditions 
préférentielles à certains de 
leurs ressortissants ; 

Après 
l’article L. 511-7 du code 
monétaire et financier, il est 
inséré un article L. 511-7-1 
ainsi rédigé : 

Après le 1 de 
l’article L. 511-6 du code 
monétaire et financier, il est 
inséré un 1 bis ainsi rédigé : 

Après le 1 de 
l’article L. 511-6 du code 
monétaire et financier, il est 
inséré un 1 bis ainsi rédigé : 

 

  « 1 bis. Aux 
associations régies par la 
loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat 
d’association ou inscrites 
au registre des associations 
en application du code civil 
local applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle, déclarées depuis 
trois ans au moins et dont 
l’ensemble des activités est 
mentionné au b du 1 de 
l’article 200 du code 
général des impôts ainsi 
qu’aux associations et 
fondations reconnues 

« 1 bis. Aux 
associations régies par la 
loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat 
d’association ou inscrites 
au registre des associations 
en application du code civil 
local applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle, déclarées depuis 
trois ans au moins et dont 
l’ensemble des activités est 
mentionné au b du 1 de 
l’article 200 du code 
général des impôts ainsi 
qu’aux associations et 
fondations reconnues 
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Texte de la proposition 

de loi 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

d’utilité publique qui 
octroient sur leurs 
ressources disponibles à 
long terme des prêts à 
moins de deux ans à taux 
zéro aux membres de 
l’union mentionnée à 
l’article 7 du décret du 
16 août 1901 pris pour 
l’exécution de la loi du 
1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association ou de 
la fédération d’associations 
constituée sous forme 
d’association dont elles 
sont membres ; ». 

d’utilité publique qui 
octroient sur leurs 
ressources disponibles à 
long terme des prêts à 
moins de deux ans à taux 
zéro aux membres de 
l’union mentionnée à 
l’article 7 du décret du 
16 août 1901 pris pour 
l’exécution de la loi du 
1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association ou de 
la fédération d’associations 
constituée sous forme 
d’association dont elles 
sont membres ; ». 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

« Art. L. 511-7-1. –
 Les interdictions définies à 
l’article L. 511-5 ne font 
pas non plus obstacles à ce 
que des associations ou 
fondations reconnues 
d’utilité publique, fonds de 
dotation, associations 
régies par les articles 21 et 
suivants du code civil local 
applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle puissent procéder 
entre elles à des opérations 
de trésorerie, dès lors 
qu’existent entre elles des 
relations croisées, 
fréquentes et régulières, 
ainsi qu’une stratégie 
commune définie par l’une 
d’entre elle. 

(Alinéa supprimé)   

 « Les conditions 
d’application de cet article, 
notamment l’encadrement 
des taux de prêts, sont 
fixées par décret. » 

(Alinéa supprimé)   

 
Article 3 Article 3 Article 3 

(Non modifié) 

 

Art. L. 312-20. – I. –
 Les dépôts et avoirs 
inscrits sur les comptes 
inactifs mentionnés à 
l’article L. 312-19 sont 
déposés à la Caisse des 
dépôts et consignations : 

    

1° Pour les comptes     
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Texte de la proposition 

de loi 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

inactifs mentionnés au 1° 
du I du même 
article L. 312-19, à l’issue 
d’un délai de dix ans à 
compter de la date de la 
dernière opération, hors 
inscription d’intérêts et 
débit par l’établissement 
tenant le compte de frais et 
commissions de toutes 
natures ou versement de 
produits ou remboursement 
de titres de capital ou de 
créance, ou à compter de la 
date de la dernière 
manifestation du titulaire du 
compte, de son représentant 
légal ou de la personne 
habilitée par lui ou à 
compter du terme de la 
période d’indisponibilité 
mentionnée au dernier 
alinéa du même 1°. Il est 
pris en compte la date la 
plus récente parmi les 
trois dates mentionnées à la 
première phrase du 
présent 1°. Pour les plans 
d’épargne-logement dont le 
titulaire ne détient aucun 
autre compte au sein du 
même établissement de 
crédit, le délai de dix ans 
est porté à vingt ans à 
compter de la date du 
dernier versement ; 

2° Pour les comptes 
inactifs mentionnés au 2° 
du I du même 
article L. 312-19, à l’issue 
d’un délai de trois ans après 
la date du décès du titulaire 
du compte. 

L’article L. 312-20 
du code monétaire et 
financier est ainsi modifié : 

I. – Après le 2° du I 
de l’article L. 312-20 du 
code monétaire et financier, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

I. – Après le 2° du I 
de l’article L. 312-20 du 
code monétaire et financier, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

 1° Après le 2° du I 
est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

(Alinéa supprimé)   

 « Les dépôts 
mentionnés au premier 
alinéa du présent I font 
l’objet d’une identification 
en fonction de la 
personnalité juridique des 
titulaires des comptes, 
personnes physiques ou 
morales, et pour ces 
dernières, en distinguant les 
différents statuts 

« Lorsqu’il dépose 
les dépôts et avoirs 
mentionnés au premier 
alinéa du présent I à la 
Caisse des dépôts et 
consignations, 
l’établissement lui 
communique les 
informations qu’il détient 
permettant de distinguer les 
personnes physiques et les 

« Lorsqu’il dépose 
les dépôts et avoirs 
mentionnés au premier 
alinéa du présent I à la 
Caisse des dépôts et 
consignations, 
l’établissement lui 
communique les 
informations qu’il détient 
permettant de distinguer les 
personnes physiques et les 
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Texte de la proposition 

de loi 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

juridiques. » personnes morales et, pour 
ces dernières, leur statut 
juridique. Les conditions 
d’application du présent 
alinéa sont déterminées par 
décret. » 

personnes morales et, pour 
ces dernières, leur statut 
juridique. Les conditions 
d’application du présent 
alinéa sont déterminées par 
décret. » 

Les établissements 
procédant aux dépôts 
mentionnés au premier 
alinéa du présent I publient, 
chaque année, chacun pour 
ce qui le concerne, le 
nombre de comptes dont les 
dépôts et avoirs sont ainsi 
déposés et le montant total 
des dépôts et avoirs ainsi 
déposés. 

    

Les avoirs en 
instruments financiers sont 
liquidés par l’établissement 
tenant le compte, 
nonobstant toute stipulation 
contraire, dans les meilleurs 
délais à l’issue des périodes 
de dix ans ou de trois ans 
mentionnées, 
respectivement, aux 1° et 2° 
du présent I. Cet 
établissement ne peut être 
tenu responsable des effets 
de la liquidation sur la 
valeur des avoirs. Le 
produit de la liquidation est 
déposé à la Caisse des 
dépôts et consignations 
dans les trois mois qui 
suivent l’expiration des 
périodes de dix ans ou de 
trois ans mentionnées, 
respectivement, aux 
mêmes 1° et 2° ou, le cas 
échéant, dans le mois 
suivant la liquidation 
effective des titres lorsque 
la liquidation n’a pu être 
réalisée, pour des raisons 
indépendantes de la volonté 
de l’établissement, dans le 
délai de trois mois qui lui 
est accordé pour déposer le 
produit de cette liquidation 
à la Caisse des dépôts et 
consignations. Le titulaire 
du compte ou ses ayants 
droit ne peuvent en obtenir 
le versement qu’en 
numéraire. 
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de loi 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

Les droits d’associé 
et les titres financiers 
mentionnés aux 1 et 2 du II 
de l’article L. 211-1 non 
admis aux négociations sur 
un marché réglementé ou 
sur un système multilatéral 
de négociation ne sont ni 
liquidés, ni déposés à la 
Caisse des dépôts et 
consignations. 

    

Six mois avant 
l’expiration du délai 
mentionné au 1° du 
présent I, l’établissement 
tenant le compte informe, 
par tout moyen à sa 
disposition, son titulaire, 
son représentant légal, la 
personne habilitée par lui 
ou, le cas échéant, ses 
ayants droit connus de 
l’établissement de la mise 
en œuvre du présent article. 

    

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

2° Après le IV, il 
est inséré un IV bis ainsi 
rédigé : 

(Alinéa supprimé)   

 « IV bis. – Par 
dérogation aux dispositions 
du III, une commission ad 
hoc fixe, chaque année, la 
part des sommes déposées à 
la Caisse des dépôts et 
consignations en 
application du présent 
article, et dont le titulaire 
est une association 
simplement déclarée, une 
association ou une 
fondation reconnue d’utilité 
publique, une association 
régie par la loi locale 
maintenue en vigueur dans 
les départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin, qui sera 
immédiatement reversée à 
l’État pour alimenter le 
fond de développement de 
la vie associative, et la part 
qui sera conservée à la 
Caisse des dépôts et 
consignations pour 
permettre la restitution aux 
titulaires de comptes qui 

(Alinéa supprimé)   
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Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

viendraient à se manifester. 
Les conditions 
d’application de cet alinéa 
sont fixées par décret. » 

Loi n° 2014-617 du 
13 juin 2014 relative aux 

comptes bancaires inactifs 
et aux contrats 

d’assurance vie en 
déshérence 

    

Art. 15. – La Caisse 
des dépôts et consignations 
publie chaque année le 
nombre de dépôts, d’avoirs, 
de contrats d’assurance sur 
la vie et de bons ou contrats 
de capitalisation qui y ont 
été déposés en application 
de la présente loi. Elle 
publie également, pour 
chacun des produits 
financiers susmentionnés, le 
montant déposé au cours de 
l’année, le montant total des 
sommes détenues ainsi que 
le montant versé aux 
titulaires, aux ayants droit 
ou aux bénéficiaires au 
cours de l’année. Elle 
adresse un rapport annuel 
au Parlement sur le suivi et 
la gestion des sommes 
qu’elle détient au titre de la 
présente loi. 

 II. – L’article 15 de 
la loi n° 2014-617 du 
13 juin 2014 relative aux 
comptes bancaires inactifs 
et aux contrats d’assurance 
vie en déshérence est 
complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Ce rapport 
précise le montant des 
sommes acquises à l’État 
qui sont reversées au 
bénéfice du développement 
de la vie associative. » 

II. – L’article 15 de 
la loi n° 2014-617 du 
13 juin 2014 relative aux 
comptes bancaires inactifs 
et aux contrats d’assurance 
vie en déshérence est 
complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Ce rapport 
précise le montant des 
sommes acquises à l’État 
qui sont reversées au 
bénéfice du développement 
de la vie associative. » 

 

  
Article 3 bis (nouveau) Article 3 bis 

(Non modifié) 

 

Loi n° 2018-699 du 
3 août 2018 visant à 

garantir la présence des 
parlementaires dans 
certains organismes 

extérieurs au Parlement et 
à simplifier les modalités 

de leur nomination 

    

Art. 27. – I. – Le 
Comité consultatif du 
Fonds pour le 
développement de la vie 
associative est consulté 
chaque année sur les 
priorités de financement en 
matière de formations. 

    

Il comprend parmi 
ses membres un député et 

 I. – Le I de 
l’article 27 de la 

I. – Le I de 
l’article 27 de la 
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un sénateur. loi n° 2018-699 du 
3 août 2018 visant à 
garantir la présence des 
parlementaires dans 
certains organismes 
extérieurs au Parlement et à 
simplifier les modalités de 
leur nomination est 
complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

loi n° 2018-699 du 
3 août 2018 visant à 
garantir la présence des 
parlementaires dans 
certains organismes 
extérieurs au Parlement et à 
simplifier les modalités de 
leur nomination est 
complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

  « Chaque collège 
départemental consultatif 
de la commission régionale 
du fonds comprend 
l’ensemble des députés et 
sénateurs élus dans le 
département lorsque celui-
ci compte moins de 
cinq parlementaires. 

« Chaque collège 
départemental consultatif 
de la commission régionale 
du fonds comprend 
l’ensemble des députés et 
sénateurs élus dans le 
département lorsque celui-
ci compte moins de 
cinq parlementaires. 

 

  « Lorsque le 
département compte 
cinq parlementaires ou 
plus, le collège comprend 
deux députés et 
deux sénateurs. » 

« Lorsque le 
département compte 
cinq parlementaires ou 
plus, le collège comprend 
deux députés et 
deux sénateurs. » 

 

II. – Les missions, la 
composition, l’organisation 
et le fonctionnement du 
comité sont précisés par 
décret. 

    

  
 

 II. – Le I s’applique 
à compter du 1er janvier 
suivant la date de 
publication de la présente 
loi. 

II. – Le I s’applique 
à compter du 1er janvier 
suivant la date de 
publication de la présente 
loi. 

 

 
Article 4 Article 4 Article 4 

 

 Le 1° de 
l’article 706-160 du code 
de procédure pénale est 
complété par trois phrases 
ainsi rédigées : 

(Alinéa supprimé)   

Code de procédure pénale     

Art. 706-160. –
 L’agence est chargée 
d’assurer, sur l’ensemble du 
territoire et sur mandat de 
justice : 

    

1° La gestion de 
tous les biens, quelle que 
soit leur nature, saisis, 
confisqués ou faisant l’objet 

« Dans ce cadre, 
l’agence peut mettre à 
disposition, au bénéfice 
d’associations reconnues 

Le 1° de 
l’article 706-160 du code 
de procédure pénale est 
complété par une phrase 

Le 1° de 
l’article 706-160 du code 
de procédure pénale est 
complété par une phrase 
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d’une mesure conservatoire 
au cours d’une procédure 
pénale, qui lui sont confiés 
et qui nécessitent, pour leur 
conservation ou leur 
valorisation, des actes 
d’administration ; 

d’intérêt général ou 
d’entreprises solidaires 
d’utilité sociale agréées, à 
titre gratuit, à des fins 
d’intérêt public ou pour des 
finalités sociales, un bien 
immobilier dont la 
propriété a été transférée à 
l’État. Une convention 
précise les modalités de 
cette mise à disposition. 
Elle détermine notamment 
les obligations incombant à 
l’utilisateur en ce qui 
concerne l’entretien ou 
l’aménagement de 
l’immeuble ; » 

ainsi rédigée : « Dans ce 
cadre, l’agence peut mettre 
à disposition, au bénéfice 
d’associations régies par la 
loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat 
d’association ou inscrites 
au registre des associations 
en application du code civil 
local applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle, déclarées depuis 
trois ans au moins et dont 
l’ensemble des activités 
entre dans le champ du b du 
1 de l’article 200 du code 
général des impôts ainsi 
que d’associations et de 
fondations reconnues 
d’utilité publique, le cas 
échéant à titre gratuit, un 
bien immobilier dont la 
propriété a été transférée à 
l’État, dans les conditions 
et selon des modalités 
définies par décret ; ». 

ainsi rédigée : « Dans ce 
cadre, l’agence peut mettre 
à disposition, au bénéfice 
d’associations régies par la 
loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat 
d’association ou inscrites 
au registre des associations 
en application du code civil 
local applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle, déclarées depuis 
trois ans au moins et dont 
l’ensemble des activités 
entre dans le champ du b du 
1 de l’article 200 du code 
général des impôts ainsi 
que d’associations et de 
fondations reconnues 
d’utilité publique et 
d’organismes mentionnés à 
l’article L. 365-2 du code 
de la construction et de 
l’habitation, le cas échéant 
à titre gratuit, un bien 
immobilier dont la 
propriété a été transférée à 
l’État, dans les conditions 
et selon des modalités 
définies par décret ; ». 

Amdt COM-13 

2° La gestion 
centralisée de toutes les 
sommes saisies lors de 
procédures pénales ; 

    

3° L’aliénation ou la 
destruction des biens dont 
elle a été chargée d’assurer 
la gestion au titre du 1° et 
qui sont ordonnées, sans 
préjudice de l’affectation de 
ces biens dans les 
conditions prévues aux 
articles L. 2222-9 du code 
général de la propriété des 
personnes publiques et 
707-1 du présent code ; 

    

4° L’aliénation des 
biens ordonnée ou autorisée 
dans les conditions prévues 
aux articles 41-5 et 99-2 du 
présent code. 

    

Les sommes 
transférées à l’Agence de 
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gestion et de recouvrement 
des avoirs saisis et 
confisqués en application 
du 2° du présent article et 
dont l’origine ne peut être 
déterminée sont transférées 
à l’État à l’issue d’un délai 
de quatre ans après leur 
réception, lors de la clôture 
des comptes annuels. En 
cas de décision de 
restitution postérieure au 
délai de quatre ans, l’État 
rembourse à l’agence les 
sommes dues. 

L’agence peut, dans 
les mêmes conditions, 
assurer la gestion des biens 
saisis, procéder à 
l’aliénation ou à la 
destruction des biens saisis 
ou confisqués et procéder à 
la répartition du produit de 
la vente en exécution de 
toute demande d’entraide 
ou de coopération émanant 
d’une autorité judiciaire 
étrangère. 

    

L’ensemble de ses 
compétences s’exerce pour 
les biens saisis ou 
confisqués, y compris ceux 
qui ne sont pas visés au 
titre XXIX. 

    

La décision de 
transfert des biens faisant 
l’objet d’une saisie pénale à 
l’Agence de gestion et de 
recouvrement des avoirs 
saisis et confisqués est 
notifiée ou publiée selon les 
règles applicables à la saisie 
elle-même. 

    

Dans l’exercice de 
ses compétences, l’agence 
peut obtenir le concours 
ainsi que toutes 
informations utiles auprès 
de toute personne physique 
ou morale, publique ou 
privée, sans que le secret 
professionnel lui soit 
opposable, sous réserve des 
dispositions de 
l’article 66-5 de la 
loi n° 71-1130 du 
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31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines 
professions judiciaires et 
juridiques. 

  
 

 
Article 4 bis (nouveau) Article 4 bis 

(Supprimé) 
Amdt COM-14 

 

Code de l’urbanisme     

Art. L. 213-1-1. –
 Sont également soumis au 
droit de préemption les 
immeubles ou ensembles de 
droits sociaux mentionnés 
au 1° de l’article L. 213-1 
lorsqu’ils font l’objet d’une 
donation entre vifs, sauf si 
celle-ci est effectuée : 

    

1° Entre ascendants 
et descendants ; 

    

2° Entre collatéraux 
jusqu’au sixième degré ; 

    

3° Entre époux ou 
partenaires d’un pacte civil 
de solidarité ; 

    

4° Entre une 
personne et les descendants 
de son conjoint ou de son 
partenaire de pacte civil de 
solidarité, ou entre ces 
descendants. 

 Après le 4° de 
l’article L. 213-1-1 du code 
de l’urbanisme, il est inséré 
un 5° ainsi rédigé : 

  

  « 5° Au profit des 
fondations, des 
congrégations, des 
associations ayant la 
capacité de recevoir des 
libéralités et, dans les 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle, des établissements 
publics du culte et des 
associations inscrites de 
droit local. » 

  

Le présent chapitre 
est applicable aux 
aliénations mentionnées au 
premier alinéa. Toutefois, 
par dérogation au premier 
alinéa de l’article L. 213-2, 
la déclaration adressée à la 
mairie ne mentionne pas le 
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prix. La décision du 
titulaire du droit de 
préemption d’acquérir le 
bien indique l’estimation de 
celui-ci par les services 
fiscaux. 

  
 Article 5 Article 5 Article 5 

(Non modifié) 

 

 Le Gouvernement 
remet dans les douze mois 
suivant la promulgation de 
cette loi un rapport visant à 
établir un état des lieux de 
la fiscalité liée aux dons et 
des autres dispositifs 
possibles. 

Dans un délai de 
douze mois à compter de la 
promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport 
visant à établir un état des 
lieux de la fiscalité liée aux 
dons et des autres voies et 
moyens de développement 
et de promotion de la 
philanthropie. 

Dans un délai de 
douze mois à compter de la 
promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport 
visant à établir un état des 
lieux de la fiscalité liée aux 
dons et des autres voies et 
moyens de développement 
et de promotion de la 
philanthropie. 

 

  
Article 5 bis (nouveau) Article 5 bis 

(Non modifié) 

 

  I. – Le code de 
commerce est ainsi 
modifié : 

I. – Le code de 
commerce est ainsi 
modifié : 

 

Code de commerce     

Art. L. 123-16-2. –
 Les dispositions des 
articles L. 123-16 et 
L. 123-16-1 ne sont pas 
applicables : 

    

1° Aux 
établissements de crédit et 
sociétés de financement 
mentionnés à 
l’article L. 511-1 du code 
monétaire et financier et 
aux établissements de 
paiement et établissements 
de monnaie électronique 
mentionnés à 
l’article L. 521-1 du même 
code ; 

    

2° Aux entreprises 
d’assurance et de 
réassurance mentionnées 
aux articles L. 310-1 et 
L. 310-1-1 du code des 
assurances, aux fonds de 
retraite professionnelle 
supplémentaire mentionnés 
à l’article L. 381-1 du 
même code, aux institutions 
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de retraite professionnelle 
supplémentaire 
mentionnées à 
l’article L. 942-1 du code 
de la sécurité sociale, aux 
mutuelles ou unions 
mentionnées à 
l’article L. 214-1 du code 
de la mutualité, aux 
organismes de sécurité 
sociale mentionnés à 
l’article L. 114-8 du code 
de la sécurité sociale, aux 
institutions de prévoyance 
et à leurs unions régies par 
le titre III du livre IX du 
code de la sécurité sociale 
et aux mutuelles et unions 
de mutuelles régies par le 
livre II du code de la 
mutualité ; 

3° Aux personnes et 
entités dont les titres 
financiers sont admis aux 
négociations sur un marché 
réglementé ; 

    

4° Aux personnes et 
entités qui font appel à la 
générosité publique au sens 
de la loi n° 91-772 du 
7 août 1991 relative au 
congé de représentation en 
faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle 
des comptes des organismes 
faisant appel à la générosité 
publique. 

 1° Au 4° de 
l’article L. 123-16-2, la 
première occurrence du 
mot : « publique » est 
remplacée par les mots : 
« du public » ; 

1° Au 4° de 
l’article L. 123-16-2, la 
première occurrence du 
mot : « publique » est 
remplacée par les mots : 
« du public » ; 

 

Art. L. 822-14. – I. –
 Le commissaire aux 
comptes, personne 
physique, et, dans les 
sociétés de commissaires 
aux comptes, les personnes 
mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 822-9 
ne peuvent certifier durant 
plus de six exercices 
consécutifs, dans la limite 
de sept années, les comptes 
des entités d’intérêt public, 
des personnes et entités 
mentionnées à 
l’article L. 612-1 et des 
associations mentionnées à 
l’article L. 612-4 dès lors 
qu’elles font appel public à 
la générosité au sens de 

 2° À la première 
phrase du I de 
l’article L. 822-14, les 
mots : « public à la 
générosité » sont remplacés 
par les mots : « à la 
générosité du public » ; 

2° À la première 
phrase du I de 
l’article L. 822-14, les 
mots : « public à la 
générosité » sont remplacés 
par les mots : « à la 
générosité du public » ; 
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l’article 3 de la 
loi n° 91-772 du 
7 août 1991. Ils peuvent à 
nouveau participer à une 
mission de contrôle légal 
des comptes de ces 
personnes ou entités à 
l’expiration d’un délai de 
trois ans à compter de la 
date de clôture du sixième 
exercice qu’ils ont certifié. 

II. – Les 
dispositions du I sont 
applicables à la certification 
des comptes des filiales 
importantes d’une entité 
d’intérêt public lorsque 
l’entité d’intérêt public et sa 
filiale ont désigné le même 
commissaire aux comptes. 

    

Art. L. 950-1. – I. –
 Sous réserve des 
adaptations prévues dans 
les chapitres ci-après, les 
dispositions suivantes du 
présent code sont 
applicables dans les îles 
Wallis et Futuna : 

    

1° Le livre Ier, à 
l’exception des articles 
L. 123-29 à L. 123-31, 
L. 124-1 à L. 126-1, 
L. 135-1 à L. 135-3 ; 

    

L’article L. 123-6 
est applicable dans sa 
rédaction résultant de 
l’ordonnance n° 2016-1635 
du 1er décembre 2016 
renforçant le dispositif 
français de lutte contre le 
blanchiment et le 
financement du terrorisme ; 

    

  
 

 3° L’article L. 950-
1 est ainsi modifié : 

3° L’article L. 950-
1 est ainsi modifié : 

 

L’article L. 123-16-
2 est applicable dans sa 
rédaction résultant de la 
loi n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la citoyenneté ; 

 a) Au troisième 
alinéa du 1° du I, la 
référence : « n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la 
citoyenneté » est remplacée 
par la référence : « n° du 
visant à améliorer la 
trésorerie des 

a) Au troisième 
alinéa du 1° du I, la 
référence : « n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la 
citoyenneté » est remplacée 
par la référence : « n° du 
visant à améliorer la 
trésorerie des 
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associations » ; associations » ; 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

II. – Les 
dispositions du livre VIII 
sont applicables dans les 
îles Wallis et Futuna dans 
les conditions suivantes : 

    

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

2° Les dispositions 
du titre II du livre VIII 
mentionnées dans la 
colonne de gauche du 
tableau ci-après sont 
applicables dans les îles 
Wallis et Futuna, dans leur 
rédaction indiquée dans la 
colonne de droite du même 
tableau. 

    

 

DANS 
LEUR 
RÉDAC
TION 
RÉSUL
TANT 
DE 

 

La loi 
n° 
2017-86 
du 
27 janvi
er 2017 
relative 
à 
l’égalité 
et à la 
citoyenn
eté 

 

 b) À 
l’antépénultième ligne de la 
seconde colonne du tableau 
du second alinéa du 2° 
du II, la référence : 
« n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la 
citoyenneté » est remplacée 
par la référence : « n° du 
visant à améliorer la 
trésorerie des 
associations ». 

b) À 
l’antépénultième ligne de la 
seconde colonne du tableau 
du second alinéa du 2° 
du II, la référence : 
« n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la 
citoyenneté » est remplacée 
par la référence : « n° du 
visant à améliorer la 
trésorerie des 
associations ». 

 

  II. – Le code de 
l’éducation est ainsi 
modifié : 

II. – Le code de 
l’éducation est ainsi 
modifié : 

 

Code de l’éducation     

Art. L. 241-2. – I. –
 Les services, 
établissements, institutions 
ou organismes qui 
participent ou qui 
concourent à l’application 
des législations relatives à 
l’éducation, à 
l’enseignement supérieur, à 
la recherche et à la 
technologie sont soumis, 
quelle que soit leur nature 
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juridique, aux vérifications 
de l’inspection générale de 
l’administration de 
l’éducation nationale et de 
la recherche, lorsqu’ils 
bénéficient ou ont 
bénéficié, sous quelque 
forme que ce soit, de 
concours de l’État, d’une 
collectivité territoriale, d’un 
établissement public, ainsi 
que de concours financiers 
provenant de la 
Communauté européenne, 
ou lorsqu’ils sont financés 
par des cotisations 
obligatoires. 

Quand les services, 
établissements, institutions 
ou organismes mentionnés 
à l’alinéa précédent 
attribuent des concours, 
sous quelque forme que ce 
soit, à d’autres organismes, 
ces derniers peuvent 
également faire l’objet des 
vérifications de l’inspection 
générale de l’administration 
de l’éducation nationale et 
de la recherche. 

    

Les vérifications de 
l’inspection générale de 
l’administration de 
l’éducation nationale et de 
la recherche portent sur le 
respect de ces législations et 
sur l’utilisation de ces 
concours ou cotisations, 
dont la destination doit 
demeurer conforme au but 
pour lequel ils ont été 
consentis. 

    

Les vérifications de 
l’inspection générale de 
l’administration de 
l’éducation nationale et de 
la recherche portent 
également sur la gestion des 
ressources humaines des 
établissements. 

 1° Le II de 
l’article L. 241-2 est ainsi 
modifié : 

1° Le II de 
l’article L. 241-2 est ainsi 
modifié : 

 

  a) Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

 

II. – Dans les 
domaines de l’éducation, de 
l’enseignement supérieur, 

 – les mots : « dans 
le cadre de campagnes 
menées à l’échelon 

– les mots : « dans 
le cadre de campagnes 
menées à l’échelon 
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de la recherche et de la 
technologie, l’inspection 
générale de l’administration 
de l’éducation nationale et 
de la recherche exerce 
également, dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, un 
contrôle du compte 
d’emploi des ressources 
collectées auprès du public 
dans le cadre de campagnes 
menées à l’échelon national 
par les organismes visés à 
l’article 3 de la 
loi n° 91-772 du 
7 août 1991 relative au 
congé de représentation en 
faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle 
des comptes des organismes 
faisant appel à la générosité 
publique, afin de vérifier la 
conformité des dépenses 
engagées par ces 
organismes aux objectifs 
poursuivis par l’appel à la 
générosité publique. 

national » sont supprimés ; national » sont supprimés ; 

  
 

 – à la fin, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du 
public » ; 

– à la fin, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du 
public » ; 

 

Ce contrôle peut 
comporter des vérifications 
auprès d’autres organismes 
qui reçoivent des 
organismes mentionnés au 
premier alinéa du présent 
paragraphe, sous quelque 
forme que ce soit, des 
ressources collectées dans 
le cadre de ces campagnes. 

 b) À la fin du 
deuxième alinéa, les mots : 
« dans le cadre de ces 
campagnes » sont 
remplacés par les mots : 
« auprès du public » ; 

b) À la fin du 
deuxième alinéa, les mots : 
« dans le cadre de ces 
campagnes » sont 
remplacés par les mots : 
« auprès du public » ; 

 

Les rapports établis 
par l’inspection générale de 
l’administration de 
l’éducation nationale et de 
la recherche, en application 
du présent paragraphe, sont 
adressés aux organismes 
concernés qui disposent 
d’un délai de deux mois 
pour faire valoir leurs 
observations. Les rapports 
définitifs, auxquels sont 
jointes, le cas échéant, les 
réponses des organismes 
concernés, sont ensuite 
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adressés aux présidents de 
ces organismes qui sont 
tenus de les communiquer 
au conseil d’administration 
et à l’assemblée générale 
lors de la première réunion 
qui suit. Un décret en 
Conseil d’État fixe les 
modalités de la publicité de 
ces rapports. 

III. – Pour l’exercice 
de leurs missions, les 
membres de l’inspection 
générale de l’administration 
de l’éducation nationale et 
de la recherche ont libre 
accès à toutes les 
administrations de l’État et 
des collectivités publiques, 
ainsi qu’à tous les services, 
établissements, institutions 
ou organismes mentionnés 
au I et au II. 

    

Les administrations 
de l’État, les collectivités 
publiques, les services, 
établissements, institutions 
ou organismes mentionnés 
à l’alinéa précédent sont 
tenus de prêter leur 
concours aux membres de 
l’inspection générale, de 
leur fournir toutes 
justifications et tous 
renseignements utiles et 
leur communiquer tous 
documents nécessaires à 
l’accomplissement de leurs 
missions. 

    

Pour les opérations 
faisant appel à 
l’informatique, le droit de 
communication implique 
l’accès aux logiciels et aux 
données, ainsi que la faculté 
d’en demander la 
transcription par tout 
traitement approprié dans 
des documents directement 
utilisables pour les besoins 
du contrôle. 

    

Pour les besoins du 
contrôle de l’emploi des 
concours mentionnés au I et 
des ressources collectées 
auprès du public 
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mentionnées au II, les 
commissaires aux comptes 
des organismes contrôlés 
sont déliés du secret 
professionnel à l’égard des 
membres de l’inspection 
générale de l’administration 
de l’éducation nationale et 
de la recherche. 

Art. L. 719-13. –
 Les établissements publics 
à caractère scientifique, 
culturel et professionnel et 
les établissements publics à 
caractère scientifique et 
technologique peuvent 
créer, en vue de la 
réalisation d’une ou 
plusieurs œuvres ou 
activités d’intérêt général 
conformes aux missions du 
service public de 
l’enseignement supérieur 
visées à l’article L. 123-3, 
une ou plusieurs personnes 
morales à but non lucratif 
dénommée " fondation 
partenariale ". Ils peuvent 
créer cette fondation seuls 
ou avec toutes personnes 
morales et physiques, 
françaises ou étrangères. 

    

Les règles relatives 
aux fondations d’entreprise, 
dans les conditions fixées 
notamment par la 
loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 précitée, 
s’appliquent aux fondations 
partenariales sous réserve 
des dispositions du présent 
article. L’autorisation 
administrative prévue à 
l’article 19-1 de cette même 
loi est délivrée par le 
recteur de l’académie dans 
laquelle chacune de ces 
fondations partenariales a 
fixé son siège. Le recteur 
assure également la 
publication de cette 
autorisation. Ces fondations 
partenariales bénéficient de 
plein droit de toutes les 
prérogatives reconnues aux 
fondations universitaires 
créées en application de 
l’article L. 719-12 du 
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présent code. 

Par dérogation à 
l’article 19-2 de la 
loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 précitée, la 
fondation partenariale peut 
être créée sans durée 
déterminée. Dans ce cas, 
elle est dissoute soit par le 
constat, par le conseil 
d’administration, que les 
ressources de la fondation 
sont épuisées, soit à 
l’amiable par le retrait de 
l’ensemble des fondateurs 
dans les conditions prévues 
à l’article 19-11 de la même 
loi. 

    

Les fondations 
partenariales peuvent 
recevoir, en vue de la 
réalisation d’une œuvre 
d’intérêt général et à but 
non lucratif se rattachant à 
leurs missions, l’affectation 
irrévocable de biens, droits 
ou ressources, sans que soit 
créée à cet effet une 
personne morale nouvelle. 
Cette affectation peut être 
dénommée fondation. 

    

En cas de 
dissolution de la fondation 
partenariale, les ressources 
non employées et la 
dotation, si celle-ci a été 
constituée et n’a pas fait 
l’objet de l’affectation 
prévue à l’article 19-6 de la 
loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 précitée, 
sont attribuées par le 
liquidateur à l’une ou à 
plusieurs de la ou des 
fondations universitaires ou 
partenariales créées par 
l’établissement. Dans le cas 
où l’établissement ne 
dispose d’aucune fondation 
autre que celle en voie de 
dissolution, les ressources 
non employées et la 
dotation lui sont 
directement attribuées. 

    

Outre les ressources 
visées à l’article 19-8 de la 

 2° À la fin du 
sixième alinéa de 

2° À la fin du 
sixième alinéa de 
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loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 précitée, les 
ressources de ces 
fondations comprennent les 
legs, les donations, le 
mécénat et les produits de 
l’appel à la générosité 
publique. 

l’article L. 719-13, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du public ». 

l’article L. 719-13, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du public ». 

Les statuts des 
fondations partenariales 
peuvent prévoir que les 
établissements publics à 
caractère scientifique, 
culturel et professionnel 
disposent de la majorité des 
sièges au conseil 
d’administration. 

    

Les règles 
particulières de 
fonctionnement de chaque 
fondation sont fixées dans 
ses statuts qui sont 
approuvés par le conseil 
d’administration de 
l’établissement. 

    

  
 

 III. – Le livre Ier du 
code des juridictions 
financières est ainsi 
modifié : 

III. – Le livre Ier du 
code des juridictions 
financières est ainsi 
modifié : 

 

Code des juridictions 
financières 

    

Art. L. 111-9. – La 
Cour des comptes peut 
contrôler, dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, le 
compte d’emploi des 
ressources collectées auprès 
du public par les 
organismes visés à 
l’article 3 de la 
loi n° 91-772 du 
7 août 1991 relative au 
congé de représentation en 
faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle 
des comptes des organismes 
faisant un appel public à la 
générosité, afin de vérifier 
la conformité des dépenses 
engagées par ces 
organismes aux objectifs 
poursuivis par un appel 
public à la générosité. 

 1° À la fin du 
premier alinéa de 
l’article L. 111-9, les mots : 
« public à la générosité » 
sont remplacés par les 
mots : « à la générosité du 
public » ; 

1° À la fin du 
premier alinéa de 
l’article L. 111-9, les mots : 
« public à la générosité » 
sont remplacés par les 
mots : « à la générosité du 
public » ; 
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Ce contrôle peut 
comporter des vérifications 
auprès d’autres organismes 
qui reçoivent des 
organismes mentionnés au 
premier alinéa, sous 
quelque forme que ce soit, 
des ressources collectées. 

    

Art. L. 143-2. – Les 
observations formulées par 
la Cour des comptes en 
application des articles 
L. 111-9 et L. 111-10 sont 
adressées au président des 
organismes mentionnés 
audit article, qui est tenu de 
les communiquer au conseil 
d’administration et à 
l’assemblée générale lors de 
la première réunion qui suit. 

    

La Cour des 
comptes communique, pour 
information, ces 
observations aux ministres 
concernés par les objectifs 
poursuivis par l’appel 
public à la générosité ainsi 
qu’aux présidents de la 
commission des finances de 
l’Assemblée nationale et du 
Sénat. 

 2° Au deuxième 
alinéa et à la première 
phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 143-2, les mots : 
« public à la générosité » 
sont remplacés par les 
mots : « à la générosité du 
public ». 

2° Au deuxième 
alinéa et à la première 
phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 143-2, les mots : 
« public à la générosité » 
sont remplacés par les 
mots : « à la générosité du 
public ». 

 

Lorsque la Cour des 
comptes atteste, à l’issue du 
contrôle d’un organisme 
visé à l’article L. 111-9, de 
la non-conformité des 
dépenses engagées aux 
objectifs poursuivis par 
l’appel public à la 
générosité ou de la non-
conformité des dépenses 
financées par les dons 
ouvrant droit à un avantage 
fiscal aux objectifs de 
l’organisme, elle assortit 
son rapport d’une 
déclaration explicite en ce 
sens. Cette déclaration est 
transmise au ministre 
chargé du budget et aux 
présidents des commissions 
des finances de 
l’Assemblée nationale et du 
Sénat. Elle est rendue 
publique. 

    

   IV. – La IV. – La  
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 loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le 
développement du mécénat 
est ainsi modifiée : 

loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le 
développement du mécénat 
est ainsi modifiée : 

Loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le 
développement du 

mécénat 

    

Art. 19-8. – Les 
ressources de la fondation 
d’entreprise comprennent : 

    

1° Les versements 
des fondateurs à l’exception 
de la dotation initiale si 
celle-ci a été constituée et 
n’a pas fait l’objet de 
l’affectation prévue à 
l’article 19-6 ; 

    

2° Les subventions 
de l’État, des collectivités 
territoriales et de leurs 
établissements publics ; 

    

3° Le produit des 
rétributions pour services 
rendus ; 

    

4° Les revenus de la 
dotation initiale si celle-ci a 
été constituée et n’a pas fait 
l’objet de l’affectation 
prévue à l’article 19-6 et 
des ressources mentionnés 
aux 1°, 2° et 3° ci-dessus. 

    

Sous peine de retrait 
de l’autorisation 
administrative prévue à 
l’article 19-1, la fondation 
d’entreprise ne peut faire 
appel à la générosité 
publique ; elle ne peut 
recevoir de dons ni de legs. 
Elle peut toutefois recevoir 
des dons effectués par les 
salariés, mandataires 
sociaux, sociétaires, 
adhérents ou actionnaires 
de l’entreprise fondatrice ou 
des entreprises du groupe, 
au sens de l’article 223 A 
du code général des impôts, 
auquel appartient 
l’entreprise fondatrice. 

 1° À la première 
phrase du dernier alinéa de 
l’article 19-8, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du 
public » ; 

1° À la première 
phrase du dernier alinéa de 
l’article 19-8, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du 
public » ; 

 

Art. 26. – Les  2° Au premier 2° Au premier  
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articles 5, 18 à 20, 20-2, 
20-3, 22 et 23 de la présente 
loi, dans leur rédaction 
résultant de la 
loi n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la citoyenneté, 
sont applicables dans les 
îles Wallis et Futuna et en 
Nouvelle-Calédonie sous 
réserve des modifications 
suivantes : 

alinéa de l’article 26, la 
référence : « n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la 
citoyenneté » est remplacée 
par la référence : « n° du 
visant à améliorer la 
trésorerie des 
associations ». 

alinéa de l’article 26, la 
référence : « n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la 
citoyenneté » est remplacée 
par la référence : « n° du 
visant à améliorer la 
trésorerie des 
associations ». 

1° Le premier alinéa 
du II de l’article 5 est ainsi 
rédigé : 

    

Les établissements 
d’utilité publique autorisés 
à recevoir des versements 
pour le compte d’œuvres ou 
d’organismes d’intérêt 
général ayant un caractère 
philanthropique, éducatif, 
scientifique, social, 
humanitaire, sportif, 
familial, culturel ou 
concourant à la mise en 
valeur du patrimoine 
artistique, à la défense de 
l’environnement naturel ou 
à la diffusion de la culture, 
de la langue et des 
connaissances scientifiques 
françaises, ainsi que les 
œuvres et organismes qui 
reçoivent des versements 
par l’intermédiaire de ces 
établissements, doivent 
établir des comptes annuels 
selon les principes définis 
au code de commerce ; 

    

2° Pour l’application 
du quatrième alinéa de 
l’article 18-2, les mots : " 
dans la région" sont 
supprimés ; 

    

3° En l’absence 
d’adaptations prévues par la 
présente loi, les références 
opérées par elle à des 
dispositions qui ne sont pas 
applicables dans les îles 
Wallis et Futuna et en 
Nouvelle-Calédonie sont 
remplacées par les 
références aux dispositions 
ayant le même objet 
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applicables localement. 

Loi n° 91-772 du 
7 août 1991 relative au 
congé de représentation 

en faveur des associations 
et des mutuelles et au 

contrôle des comptes des 
organismes faisant appel à 

la générosité publique. 

 V. – La 
loi n° 91-772 du 
7 août 1991 relative au 
congé de représentation en 
faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle 
des comptes des 
organismes faisant appel à 
la générosité publique est 
ainsi modifiée : 

V. – La 
loi n° 91-772 du 
7 août 1991 relative au 
congé de représentation en 
faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle 
des comptes des 
organismes faisant appel à 
la générosité publique est 
ainsi modifiée : 

 

  
 

 1° Les 
deux premiers alinéas de 
l’article 3 sont remplacés 
par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

1° Les 
deux premiers alinéas de 
l’article 3 sont remplacés 
par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

 

Art. 3. – Les 
organismes qui, afin de 
soutenir une cause 
scientifique, sociale, 
familiale, humanitaire, 
philanthropique, éducative, 
sportive, culturelle ou 
concourant à la défense de 
l’environnement, souhaitent 
faire un appel public à la 
générosité sont tenus d’en 
faire la déclaration 
préalable auprès du 
représentant de l’État dans 
le département lorsque le 
montant des dons collectés 
par cette voie au cours de 
l’un des deux exercices 
précédents ou de l’exercice 
en cours excède un seuil 
fixé par décret. 

 « Les organismes 
qui, afin de soutenir une 
cause scientifique, sociale, 
familiale, humanitaire, 
philanthropique, éducative, 
sportive, culturelle ou 
concourant à la défense de 
l’environnement, souhaitent 
faire appel à la générosité 
du public sont tenus d’en 
faire la déclaration auprès 
du représentant de l’État 
dans le département : 

« Les organismes 
qui, afin de soutenir une 
cause scientifique, sociale, 
familiale, humanitaire, 
philanthropique, éducative, 
sportive, culturelle ou 
concourant à la défense de 
l’environnement, souhaitent 
faire appel à la générosité 
du public sont tenus d’en 
faire la déclaration auprès 
du représentant de l’État 
dans le département : 

 

  « 1° Préalablement 
à l’appel, lorsque le 
montant des ressources 
collectées par ce biais au 
cours de l’un des 
deux exercices précédents 
excède un seuil fixé par 
décret, qui ne peut être 
supérieur à 153 000 euros ; 

« 1° Préalablement 
à l’appel, lorsque le 
montant des ressources 
collectées par ce biais au 
cours de l’un des 
deux exercices précédents 
excède un seuil fixé par 
décret, qui ne peut être 
supérieur à 153 000 euros ; 

 

  « 2° À défaut, 
pendant l’exercice en cours 
dès que le montant des 
ressources collectées 
dépasse ce même seuil. 

« 2° À défaut, 
pendant l’exercice en cours 
dès que le montant des 
ressources collectées 
dépasse ce même seuil. 

 

Cette déclaration 
précise les objectifs 
poursuivis par l’appel 

 « Cette déclaration 
précise les objectifs 
poursuivis par l’appel à la 

« Cette déclaration 
précise les objectifs 
poursuivis par l’appel à la 
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public à la générosité. générosité du public. » ; générosité du public. » ; 

Les organismes 
effectuant plusieurs appels 
au cours de la même année 
civile peuvent procéder à 
une déclaration annuelle. 

    

Art. 3 bis. – Lorsque 
l’appel est mené 
conjointement par plusieurs 
organismes visés à 
l’article 3, ou, pour leur 
compte, par un organisme 
unique, la déclaration 
préalable mentionnée au 
même article précise les 
conditions de répartition 
entre eux des ressources 
collectées. 

 2° Au premier 
alinéa de l’article 3 bis, le 
mot : « préalable » est 
supprimé ; 

2° Au premier 
alinéa de l’article 3 bis, le 
mot : « préalable » est 
supprimé ; 

 

Le cas échéant, la 
déclaration fixe les critères 
d’attribution de la part des 
ressources collectées qui 
n’est pas reversée aux 
organismes mentionnés à 
l’alinéa précédent et 
désigne l’instance chargée 
de répartir entre les 
organismes non 
organisateurs les fonds 
affectés à la recherche ou à 
des actions sociales. 

    

Les informations 
mentionnées aux alinéas ci-
dessus sont portées à la 
connaissance des personnes 
sollicitées par les 
organismes organisateurs de 
l’appel. 

    

  
 

 3° L’article 4 est 
ainsi modifié : 

3° L’article 4 est 
ainsi modifié : 

 

Art. 4. – Tout 
organisme ayant fait appel 
public à la générosité au 
sens de la présente loi 
établit un compte d’emploi 
annuel des ressources 
collectées auprès du public, 
qui précise notamment 
l’affectation des dons par 
type de dépenses, lorsque le 
montant des dons, constatés 
à la clôture de l’exercice, 
excède un seuil fixé par 

 a) Aux premier et 
deuxième alinéas, les 
mots : « public à la 
générosité » sont remplacés 
par les mots : « à la 
générosité du public » et, 
au premier alinéa, le mot : 
« dons » est remplacé, 
deux fois, par les mots : 
« ressources collectées » ; 

a) Aux premier et 
deuxième alinéas, les 
mots : « public à la 
générosité » sont remplacés 
par les mots : « à la 
générosité du public » et, 
au premier alinéa, le mot : 
« dons » est remplacé, 
deux fois, par les mots : 
« ressources collectées » ; 
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décret. 

Les corps de 
contrôle peuvent demander 
aux organismes ayant fait 
appel public à la générosité 
une communication de leurs 
comptes, afin de s’assurer 
du montant des ressources 
collectées. 

    

Ce compte d’emploi 
est déposé au siège social 
de l’organisme et porté à la 
connaissance du public par 
tous moyens. 

    

Les modalités de 
présentation de ce compte 
d’emploi sont fixées par 
arrêté du Premier ministre 
pris après avis d’une 
commission consultative 
composée des représentants 
des ministères concernés, 
de la Cour des comptes et 
des associations. 

    

Lorsque ces 
organismes ont le statut 
d’association ou de 
fondation, ils doivent en 
outre établir des comptes 
annuels comprenant un 
bilan, un compte de résultat 
et une annexe. Dans ce cas 
l’annexe comporte le 
compte d’emploi annuel des 
ressources collectées auprès 
du public prévu au premier 
alinéa. Le compte d’emploi 
est accompagné des 
informations relatives à son 
élaboration. 

 b) Après le mot : 
« organismes », la fin du 
dernier alinéa est ainsi 
rédigée : « doivent en outre 
établir des comptes annuels 
comprenant un bilan, un 
compte de résultat et une 
annexe, l’annexe… (le 
reste sans changement). » 

b) Après le mot : 
« organismes », la fin du 
dernier alinéa est ainsi 
rédigée : « doivent en outre 
établir des comptes annuels 
comprenant un bilan, un 
compte de résultat et une 
annexe, l’annexe… (le 
reste sans changement). » 

 

Loi n° 96-452 du 
28 mai 1996 portant 

diverses mesures d’ordre 
sanitaire, social et 

statutaire 

    

Art. 42. – I. –
 L’inspection générale des 
affaires sociales assure une 
mission de contrôle et 
d’évaluation de la mise en 
œuvre des politiques 
publiques de la sécurité 
sociale et de la prévoyance 
sociale, de la protection 
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sanitaire et sociale, du 
travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle. 
Le chef de l’inspection 
générale des affaires 
sociales présente chaque 
année un rapport au 
Président de la République, 
au Parlement et au 
Gouvernement. 

Les services, 
établissements ou 
institutions et les 
professionnels qui 
participent à l’application 
des législations de la 
sécurité sociale et de la 
prévoyance sociale, de la 
protection sanitaire et 
sociale, du travail, de 
l’emploi ou de la formation 
professionnelle ou qui 
concourent à assurer la 
protection sanitaire et 
sociale de la population 
sont soumis, quel que soit 
leur statut juridique, aux 
vérifications de l’inspection 
générale des affaires 
sociales, lorsqu’ils 
bénéficient ou ont 
bénéficié, sous quelque 
forme que ce soit, de 
concours de l’État, d’une 
collectivité territoriale, d’un 
établissement public, d’un 
organisme de sécurité 
sociale ou de prévoyance 
sociale, ainsi que de 
concours financiers 
provenant de la 
Communauté européenne, 
ou lorsqu’ils sont financés 
par des cotisations 
obligatoires. 

    

Quand les services, 
établissements ou 
institutions mentionnés à 
l’alinéa précédent attribuent 
des concours, sous quelque 
forme que ce soit, à d’autres 
organismes, ces derniers 
peuvent également faire 
l’objet des vérifications de 
l’inspection générale des 
affaires sociales. 

    

Les vérifications de  VI. – Le II de VI. – Le II de  
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l’inspection générale des 
affaires sociales portent sur 
le respect de ces législations 
et sur l’utilisation de ces 
concours ou cotisations, 
dont la destination doit 
demeurer conforme au but 
pour lequel ils ont été 
consentis. 

l’article 42 de la 
loi n° 96-452 du 
28 mai 1996 portant 
diverses mesures d’ordre 
sanitaire, social et statutaire 
est ainsi modifié : 

l’article 42 de la 
loi n° 96-452 du 
28 mai 1996 portant 
diverses mesures d’ordre 
sanitaire, social et statutaire 
est ainsi modifié : 

  1° Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

 

II. – Dans les 
domaines de la sécurité 
sociale et de la prévoyance 
sociale, de la protection 
sanitaire et sociale, du 
travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle, 
l’inspection générale des 
affaires sociales exerce 
également, dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, un 
contrôle du compte 
d’emploi des ressources 
collectées auprès du public 
dans le cadre de campagnes 
menées à l’échelon national 
par les organismes visés à 
l’article 3 de la 
loi n° 91-772 du 
7 août 1991 relative au 
congé de représentation en 
faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle 
des comptes des organismes 
faisant appel à la générosité 
publique, afin de vérifier la 
conformité des dépenses 
engagées par ces 
organismes aux objectifs 
poursuivis par l’appel à la 
générosité publique. 

 a) Les mots : « dans 
le cadre de campagnes 
menées à l’échelon 
national » sont supprimés ; 

a) Les mots : « dans 
le cadre de campagnes 
menées à l’échelon 
national » sont supprimés ; 

 

  b) À la fin, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du 
public » ; 

b) À la fin, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du 
public » ; 

 

Ce contrôle peut 
comporter des vérifications 
auprès d’autres organismes 
qui reçoivent des 
organismes mentionnés au 
premier alinéa du présent 
paragraphe, sous quelque 
forme que ce soit, des 
ressources collectées dans 

 2° À la fin du 
deuxième alinéa, les mots : 
« dans le cadre de ces 
campagnes » sont 
supprimés. 

2° À la fin du 
deuxième alinéa, les mots : 
« dans le cadre de ces 
campagnes » sont 
supprimés. 
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le cadre de ces campagnes. 

Les rapports établis 
par l’inspection générale 
des affaires sociales en 
application du présent 
paragraphe sont adressés 
aux organismes concernés 
qui disposent d’un délai de 
deux mois pour faire valoir 
leurs observations. Les 
rapports définitifs, auxquels 
sont jointes, le cas échéant, 
les réponses des organismes 
concernés, sont ensuite 
adressés aux présidents de 
ces organismes qui sont 
tenus de les communiquer 
au conseil d’administration 
et à l’assemblée générale 
lors de la première réunion 
qui suit. Un décret en 
Conseil d’État fixe les 
modalités de la publicité de 
ces rapports. 

    

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Loi n° 2008-776 du 
4 août 2008 de 

modernisation de 
l’économie 

    

Art. 140. – I. – Le 
fonds de dotation est une 
personne morale de droit 
privé à but non lucratif qui 
reçoit et gère, en les 
capitalisant, des biens et 
droits de toute nature qui lui 
sont apportés à titre gratuit 
et irrévocable et utilise les 
revenus de la capitalisation 
en vue de la réalisation 
d’une œuvre ou d’une 
mission d’intérêt général ou 
les redistribue pour assister 
une personne morale à but 
non lucratif dans 
l’accomplissement de ses 
œuvres et de ses missions 
d’intérêt général. 

    

Le fonds de dotation 
est créé par une ou 
plusieurs personnes 
physiques ou morales pour 
une durée déterminée ou 
indéterminée. 
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II. – Le fonds de 
dotation est déclaré à la 
préfecture du département 
dans le ressort duquel il a 
son siège social. Cette 
déclaration est assortie du 
dépôt de ses statuts. 

    

Le fonds de dotation 
jouit de la personnalité 
morale à compter de la date 
de publication au Journal 
officiel de la déclaration 
faite à la préfecture. 

    

Les modifications 
des statuts du fonds sont 
déclarées et rendues 
publiques selon les mêmes 
modalités ; elles ne sont 
opposables aux tiers qu’à 
compter de leur publication. 

    

Toute personne a 
droit de prendre 
connaissance, sans 
déplacement, des statuts du 
fonds de dotation et peut 
s’en faire délivrer, à ses 
frais, une copie ou un 
extrait. 

    

III. – Le fonds de 
dotation est constitué par 
les dotations en capital qui 
lui sont apportées 
auxquelles s’ajoutent les 
dons et legs qui lui sont 
consentis.L’article 910 du 
code civil n’est pas 
applicable à ces libéralités. 

    

Les fondateurs 
apportent une dotation 
initiale au moins égale à un 
montant fixé par voie 
réglementaire, qui ne peut 
excéder 30 000 €. 

    

Aucun fonds public, 
de quelque nature qu’il soit, 
ne peut être versé à un 
fonds de dotation. Il peut 
être dérogé à cette 
interdiction, à titre 
exceptionnel, pour une 
œuvre ou un programme 
d’actions déterminé, au 
regard de son importance 
ou de sa particularité. Les 
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dérogations sont accordées 
par arrêté conjoint des 
ministres chargés de 
l’économie et du budget. 

Les ressources du 
fonds sont constituées des 
revenus de ses dotations, 
des produits des activités 
autorisées par les statuts et 
des produits des rétributions 
pour service rendu. 

    

Le fonds peut faire 
appel à la générosité 
publique après autorisation 
administrative dont les 
modalités sont fixées par 
décret. Les dons issus de la 
générosité publique peuvent 
être joints à la dotation en 
capital du fonds de 
dotation. 

 VII. – Aux première 
et seconde phrases du 
cinquième alinéa du III de 
l’article 140 de la 
loi n° 2008-776 du 
4 août 2008 de 
modernisation de 
l’économie, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du public ». 

VII. – Aux première 
et seconde phrases du 
cinquième alinéa du III de 
l’article 140 de la 
loi n° 2008-776 du 
4 août 2008 de 
modernisation de 
l’économie, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du public ». 

 

Le fonds de dotation 
dispose librement de ses 
ressources dans la limite de 
son objet social. 

    

Il ne peut disposer 
des dotations en capital 
dont il bénéficie ni les 
consommer et ne peut 
utiliser que les revenus 
issus de celles-ci. 

    

Toutefois, par 
dérogation aux dispositions 
du premier alinéa du I et de 
l’alinéa précédent, les 
statuts peuvent fixer les 
conditions dans lesquelles 
la dotation en capital peut 
être consommée. 

    

Les modalités de 
gestion financière du fonds 
de dotation sont fixées par 
décret en Conseil d’État. 

    

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

 
Article 5 ter (nouveau) Article 5 ter 

(Non modifié) 
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Loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le 
développement du 

mécénat 

    

Art. 20-2. – Une 
association régie par la loi 
du 1er juillet 1901 relative 
au contrat d’association ou 
par les articles 21 à 79 du 
code civil local applicable 
aux départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle peut être 
transformée en une 
fondation reconnue d’utilité 
publique sans donner lieu à 
dissolution ni à création 
d’une personne morale 
nouvelle. 

    

La transformation 
de l’association est décidée 
par une délibération 
adoptée dans les conditions 
requises par ses statuts pour 
sa dissolution. 

    

La transformation 
prend effet à la date 
d’entrée en vigueur du 
décret en Conseil d’État 
accordant la reconnaissance 
d’utilité publique. Le cas 
échéant, ce décret abroge le 
décret de reconnaissance 
d’utilité publique de 
l’association transformée. 

 L’article 20-2 de la 
loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le 
développement du mécénat 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

L’article 20-2 de la 
loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le 
développement du mécénat 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

  « Lorsque 
l’association jouissant d’un 
agrément souhaite savoir si 
la fondation reconnue 
d’utilité publique issue de 
la transformation 
bénéficiera de l’agrément, 
elle peut interroger 
l’autorité administrative, 
qui se prononce sur sa 
demande selon les règles 
prévues pour autoriser le 
transfert de l’agrément, si 
elles existent, le cas 
échéant pour la durée 
restant à courir. Dans les 
autres cas, l’autorité 
administrative l’informe 
des conditions et des délais 
prévus pour accorder cet 

« Lorsque 
l’association jouissant d’un 
agrément souhaite savoir si 
la fondation reconnue 
d’utilité publique issue de 
la transformation 
bénéficiera de l’agrément, 
elle peut interroger 
l’autorité administrative, 
qui se prononce sur sa 
demande selon les règles 
prévues pour autoriser le 
transfert de l’agrément, si 
elles existent, le cas 
échéant pour la durée 
restant à courir. Dans les 
autres cas, l’autorité 
administrative l’informe 
des conditions et des délais 
prévus pour accorder cet 
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agrément. » agrément. » 

 
Article 6 Article 6 

(Supprimé) 
Article 6 

(Suppression maintenue) 

 

 La charge pour 
l’État est compensée à due 
concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle 
aux droits mentionnés aux 
articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 
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